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	 La présente étude entre dans le cadre d’un projet d’analyse de politiques de  développement de la petite enfance en Afrique subsaharienne impliquant le Ghana, l’Ile Maurice et la Namibie.

Au Ghana, les institutions partenaires qui ont participé à la réalisation de la présente étude sont : la Commission nationale pour l’enfant (GNCC), le Bureau régional de l’UNICEF au Ghana et le Groupe de travail de l’Association pour le développement de l’éducation en Afrique (ADEA) sur le développement de la petite enfance (GTDPE).

Note : le document de politique ghanéen a retenu l’expression  « développement et soins de la petite enfance » (DSPE) au lieu de « développement de la petite enfance » (DPE).   
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PROFIL DU GHANA

Le Ghana est un pays de l’Afrique de l’Ouest. Il est limité au nord et au nord-ouest par le Burkina Faso,  à l’est, par le Togo,  au sud, par l’Océan Atlantique et à l’ouest, par la Côte d’Ivoire. Le Ghana est une ancienne colonie britannique qui a accédé à l’indépendance en 1957. Le Ghana a été la première nation noire d’Afrique subsaharienne à accéder à ce statut.  Le Ghana a une superficie totale de 283.537 km2 et est le premier pays à avoir ratifié la Convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant.

Superficie totale : 283.537 km2

Population : 18,4 millions (recensement 2000)

Taux de croissance démographique : 2,5 (recensement 2000)

Population urbaine :33%

Population rurale :  67%

Taux de natalité :  44,66/1000 (estimation 1993)

Taux de mortalité :12,52/1000 (estimation 1993)

Taux de migration nette :  -1 migrant/1000 (estimation 1993)

Taux de mortalité infantile : 84.5/1000 naissances (estimation 1993)

Espérance de vie à la naissance :   -

Ensemble de la population : 55,19 ans

· Femmes : 57,10

· Hommes :53,27

Indice synthétique de fécondité : 6 enfants/femmes (estimation 1993)

Répartition des groupes ethniques : Africains noirs : 99,8%

Religions : chrétiens : 42% ; musulmans : 12% ; autres religions : 38.2%

Langues :  Anglais (langue officielle) ; langues africaines : Akan, Mole-Dagomba, Ewe, Gaete

Taux d’alphabétisation  de la population âgée de plus de 15 ans (estimation 1990) :

Population totale : 60%

· Femmes : 51%

· Hommes : 70%

Population active : 3,7 millions

· Agriculture : 54,7%

· Industrie : 18,7%

· Commerce et emplois de bureau : 15,2%

Source : Ghana Home page, 2000
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ABREVIATIONS

ADEA
 
Association pour le développement de l’éducation en Afrique

BUPL

Fédération danoise pour l’éducation du jeune enfant et des jeunes

COBUILD 
Dictionnaire de la  Collins Birmingham University

CRC 

Convention sur les droits de l’enfant

DWM  31st 
December Women’s Movement (Mouvement des femmes du 31 décembre)

DSPE

Soins à apporter à la survie,  à la croissance et au développement du jeune enfant 

DPE

Développement de la petite enfance

GES 

Service de l’éducation

GNAT

Association nationale des enseignants

GOC 

Gouvernement de la république du Ghana

GNCC 
Commission nationale pour l’enfance

VIH/SIDA
Virus humain de déficience immunitaire/Syndrome de déficience immunitaire acquis

ICJRC 
Club international des journalistes pour le respect des droits de l’enfant

MDAs 

Ministères, départements et agences

MESW 
Ministère de l’emploi et du bien-être social

MOE
 
Ministère de l’éducation

MOH 

Ministère de la santé

NAC 

Conseil consultatif national

NCWD 
Conseil national pour les questions de femme et développement

NGO 

Organisations non gouvernementales

NPA 

Programme national d’action

PNDC 

Conseil national provisoire de défense

PROCEED 
Programme de soins à apporter aux enfants et de développement de la  petite enfance
SMC 

Conseil militaire suprême

TBA 

Accoucheuse traditionnelle
TOR 

Termes de référence

UN 

Nations UNies

UNICEF 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance

GTDPE
Groupe de travail sur le développement de la petite enfance

RESUME

La présente étude sur le processus d’élaboration de la politique de développement de la petite enfance, au Ghana,  fait partie d’une série d’études de cas initiées par le Groupe de travail de l’ADEA sur le développement de la petite enfance (GTDPE). Ces études  visent à : collecter des informations ; analyser de manière critique le processus d’élaboration de politiques de DPE appliquées  (ou dont l‘application est prévue) dans des pays africains triés sur le volet ; apprécier les progrès réalisés.

Objectifs de l’étude :

La présente étude vise six objectifs :

· analyser la vision implicite, les politiques  et la situation de l’enfant qui ont enclenché et guidé le processus de formulation de la politique de DSPE ;

· Analyser le processus d’élaboration de la politique ; 

· Effectuer une analyse critique  du document de politique en accordant une attention particulière  aux principes fondamentaux du développement holistique du jeune enfant ; 

· Identifier les stratégies et les mécanismes  d’exécution prévus ou existants ;

· Identifier les causes de la longueur du processus d’élaboration de la politique ;   

· Tirer des conclusions et des enseignements des résultats de l’étude.

Méthode de collecte des données

1. Les facteurs qui ont déclenché  et guidé le processus d’élaboration de la politique d’DSPE sont les suivants :  une vision axée sur la croissance et le développement équilibrés des jeunes enfants en tant que futurs citoyens responsables ; la nécessité de se conformer aux politiques, aux dispositions constitutionnelles et juridiques relatives à la protection de l’enfance ; les engagements internationaux contractés par le Ghana : la Convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant, la Conférence  mondiale sur l’éducation pour tous et la situation  non satisfaisante des enfants ghanéens.

2. Le processus d’élaboration de la politique de DPE s’est déroulé en deux phases dont la première se situe avant 1993 et la seconde après 1993. Avant 1993, les lois et  les décrets  régissant la condition de la petite enfance concernaient essentiellement l’éducation préscolaire et avaient, de ce fait, une portée limitée. Le début de l’exploration de l’approche axée sur le développement holistique des jeunes enfants, se situe après 1993  et comporte notamment les étapes suivantes : organisation d’un séminaire national  auquel l’ensemble des intervenants ont participé ; la création et la mise au travail d’une  équipe spéciale ; l’organisation d’ateliers sur l’élaboration et la rédaction d’un projet de document de politique ; la rédaction effective du projet de document de politique ; l’organisation d’ateliers participatifs  pour permettre  aux principaux intervenants d’examiner le projet de document de politique, l’organisation d’un séminaire  consultatif réunissant les principaux intervenants et enfin, l’examen critique du projet de document par le gouvernement.

3. Le projet de document de politique montre que le Ghana, à bien des égards, souscrit aux principes fondamentaux du développement holistique du jeune enfant. 

4. Des stratégies et des politiques ont été prévues ou sont déjà appliquées aux fins de la mise en œuvre de la politique de DPE. Les principes énoncés dans le document  de politique sont prometteurs et on espère qu’ils pourront être appliqués.

5.  Les facteurs explicatifs de la longueur du processus d’élaboration de la politique sont notamment les suivants :  indécision concernant le choix de l’organisme responsable de la coordination du DPE; la soumission des  divers projets de document  à des ateliers et séminaires participatifs et la prise en compte des contraintes liées à la mobilisation des ressources, en général, et des ressources financières, en particulier.

6. La version du projet de document,  qui a été révisée en novembre 2000  par un sous-comité du cabinet de l’ancien gouvernement, sera examinée par le nouveau gouvernement, le 7 janvier 2001.

Conclusions et enseignements

Une douzaine de conclusions et de leçons peuvent être tirées du présent rapport :

· Le fait que le Ghana ait souhaité disposer d’une politique de DPE manifeste  son engagement en faveur du développement  du jeune enfant.

· La prise de conscience de la situation non satisfaisante des jeunes enfants a été un déclencheur crucial du processus d’élaboration de la politique de DPE.

· Les premières tentatives de formulation d’une politique de DPE étaient généralement axées sur  les établissements et l’éducation préscolaires et non sur le développement holistique de la majorité des enfants. 

·  Le séminaire national qui a débouché sur la formulation de la Déclaration d’Accra, en 1993, a déterminé l’évolution de l’actuel projet de document de politique de DPE.

·  Ce séminaire a donné  à divers intervenants qui, jusqu’à lors travaillaient séparément, l’opportunité d’identifier des domaines de collaboration et des objectifs communs.

· Les efforts déployés par les ONG et les partenaires du développement pour  lancer le processus d’élaboration du projet de document de politique ont été couronnés de succès.

· Le travail effectué par l’équipe spéciale a constitué un élément crucial dans le processus d’élaboration du projet de document.

· La large diffusion du document de politique, selon une approche participative, a permis d’effectuer des révisions judicieuses.

· Dans une large mesure, le projet de document de politique  qui a été élaboré par le Ghana souscrit aux principes fondamentaux du développement holistique du jeune enfant.

· Bien qu’il y ait eu une évidente volonté politique, des contraintes ont retardé le processus d’élaboration de la politique :  longueur de la phase de rédaction, nombreuses révisions ; indécision concernant l’organe de coordination, etc.

· La Commission nationale du Ghana pour l’enfant a été chargée de coordonner le développement de la petite enfance sur l’ensemble du territoire. Cette commission a besoin de toutes les ressources possibles pour remplir cette lourde tâche conformément au mandat qui lui a été confié.

Conclusion générale

En tant que premier pays signataire de la Convention sur les droits de l’enfant, le Ghana souhaitait figurer parmi les premiers pays à se doter d’une politique holistique du développement de la  petite enfance. Des efforts, qui traduisent  la reconnaissance de l’importance que le gouvernement ghanéen accorde à la petite enfance, ont été déployés pour formuler une politique comportant des stratégies et des mécanismes. Force est, cependant, de reconnaître que ce processus a pris beaucoup de temps. On espère que le document de politique sera finalisé dans un proche avenir car les jeunes enfants ghanéens n’ont que trop attendu.

CHAPITRE 1 :  INTRODUCTION GENERALE  

1.1 Historique de l’étude de  cas

La présente étude porte sur le processus d’élaboration de la politique de développement de la petite enfance, au Ghana. Elle  fait partie d’une série d’études de cas initiées par le Groupe de travail de l’ADEA sur le développement de la petite enfance (GTDPE) en partenariat avec l’UNICEF et les  ministères, départements et agences compétents du Ghana, de l’Ile Maurice et  de la Namibie.  Pour ce qui concerne le Ghana, ce partenariat comprend : la Commission nationale pour le développement de la petite enfance ; le bureau de pays de l’UNICEF au Ghana et le Groupe de travail de l’ADEA sur le développement de la petite enfance (GTDPE). 

1.2 Note sur le projet d’analyse de politiques du GTDPE

Le GTDPE a  démarré ses activités, en 1999, par une réunion consultative organisée par l’agence leader au ministère néerlandais des Affaires étrangères.  Cette réunion a ressemblé des représentants des ministères africains chargés du développement de la petite enfance, de réseaux du DPE et d’agences de financement qui avaient exprimé leur intérêt pour le DPE. Cette réunion d’une durée de trois jours  a été organisée sur un mode participatif et a confirmé l’importance de l’approche holistique  centrée sur les besoins de l’enfant, de la naissance à l’âge d’entrée dans le système scolaire formel. Cette réunion a débouché sur la formulation d’un nouveau mandat pour le GTDPE et produit une série de principes opérationnels qui serviraient à guider l’élaboration et la mise en oeuvre de politiques du DPE. 

En outre, cette réunion a reconnu qu ‘il y a une pléthore d’activités du DPE ancrées dans les communautés en Afrique qui s’efforcent de fournir des services à des enfants négligés, vivant dans la pauvreté, dans des zones de conflit ou dans d’autres types de conditions difficiles.  Les politiques du DPE étaient plutôt faibles, d’une portée limitée et dépourvues d’une vision intégrée,  fondée sur les principes fondamentaux du développement holistique du jeune enfant. Ce processus de consultation  a conclu que, en tant que forum réunissant des praticiens, des personnes chargées d’élaborer les politiques  et des agences de financement, le GTDPE devait  centrer ses activités sur le renforcement de politiques globales et intégrées du DPE qui favorisent l’initiative privée (ONG), la création de partenariats et l’implication des communautés.  

Il a été décidé que les activités du GTDPE  seraient axées sur l’élaboration de politiques nationales et que ce travail commencerait par la réalisation d’études de cas sur des pays triés sur le volet afin de recueillir des informations et analyser les processus par lesquels les  pays concernés ont formulé et appliqué des politiques intégrées  du DPE.    Il s’agit d’un domaine peu couvert par les agences d’appui à lu DPE qui se concentrent généralement sur le renforcement de capacités et la diffusion de pratiques prometteuses du DPE.

Le GTDPE a présenté son programme d’activité au comité directeur de l’ADEA, qui l’a approuvé, en 1999, et  reçu des contributions de diverses agences au cours de la même année. Parallèlement, les pays participants ont été contactés  afin de s’accorder sur la réalisation des études de cas. Conformément  aux conclusions de la réunion consultative sus-citée, les analyses de politiques conduites dans les pays sélectionnés devaient être participatives et bénéficier, de ce fait, du soutien des pays concernés qui devaient, par ailleurs, élaborer le plan, la méthodologie de leur étude de cas ainsi que des propositions spécifiques.

La Conférence internationale organisée  en septembre 1999, à Kampala, a permis d’organiser une réunion technique entre le GTDPE et les pays concernés pour discuter de questions de conception, de méthodologie et prendre des décisions concrètes pour la réalisation des études.  Cette conférence a confirmé la pertinence de l’approche retenue par le GTDPE qui met l’accent sur le rôle de l’Etat dans l’élaboration des politiques.

Il a été convenu que les études de cas seraient d’abord réalisées dans les trois pays africains disposant d’une politique intersectorielle centrée sur le développement holistique du jeune enfant : la Namibie, l’Ile Maurice et le Ghana.

Des consultations réunissant des partenaires du GTDPE  ont été organisées au cours d’une conférence organisée par l’UNICEF et la Banque mondiale à Washington pour examiner les plans des études de cas. Les contributions des participants  ont permis de finaliser le plan de travail du projet d’analyse de politiques qui était axé sur la réalisation d’études de cas dans trois pays. Conçu comme un processus de renforcement des capacités en soi, ce plan de travail devait contribuer à créer ou renforcer les forums d’DPE existants et auxquels participent des acteurs du secteur privé et des organisations de la société civile  intervenant dans le développement de la petite enfance. Pour situer les études de cas dans un contexte plus large,  il a été décidé de réaliser une enquête sur les structures et les documents -cadres de politique de développement de la petite enfance dans l’ensemble des pays d’Afrique subsaharienne.     

Enfin, il a été décidé de prolonger le projet d’analyse de politiques du DPE et les activités de suivi jusqu’en 2001 ; d’intégrer les résultats de l’enquête dans la méta-analyse présentée dans le rapport du projet pilote.

En août 2001, un premier atelier technique a été organisé en Afrique du Sud,  après d’intenses préparations concernant  les consultations avec les pays participants, la création d’équipes nationales, la collaboration avec  les bureaux de pays de l’UNICEF pour le financement des études et l’appui logistique. 

Cet atelier a été le premier d’une série d’ateliers visant à appuyer et guider  la réalisation des études en Namibie, au Ghana et à l’Ile Maurice. Trois personnes par équipe ont participé à ces ateliers : un administrateur de programmes provenant du département chargé du développement de la petite enfance ; un administrateur de programmes  des bureaux pays  de l’UNICEF et un consultant indépendant/chercheur. 

Le programme de cet atelier a été établi par Mme Kate Torkington, coordonnateur du projet  et Mme Margaret Irvine, d’Afrique du Sud qui ont, par ailleurs, facilité ledit atelier. Ces deux personnes ont une solide expérience professionnelle et connaissent le paysage du développement de la petite enfance en Afrique subsaharienne. Cet atelier a traité de questions conceptuelles et méthodologiques afin d’élaborer un cadre conceptuel commun à partir duquel les équipes nationales élaboreraient leur propre plan de travail. Cet atelier a été conçu de manière  participative et de façon à créer un esprit d’équipe.

Un deuxième atelier réunissant les équipes chargées de la recherche dans les trois pays concernés et l’équipe technique a été organisé en novembre 2000, en Afrique du Sud, pour partager les résultats du travail effectué sur le terrain et discuter, le cas échéant,  des tout premiers résultats.       

1.3 But des analyses de politiques du DPE 

Les études de cas ont pour but d’analyser, de manière critique, le processus ayant débouché  sur l’élaboration de la politique du DPE appliquée dans les pays participants et apprécier, si possible,  les progrès réalisés dans la mise en œuvre desdites politiques. 

A ce stade de l’exposé, il importe de définir les termes «processus », « élaboration » et « politique ».  Selon le Collins COBUILD English Language Dictionnary (1987), un processus est une série d’actions effectuées en vue  d’obtenir un résultat précis.  Le développement désigne la croissance graduelle ou la formation de quelque chose, ou plus particulièrement, le processus de maturation, de changement  ou de mutation d’une personne ou d’une chose. Le terme politique désigne une série d’idées ou de plans officiellement approuvés par les autorités et qui servent à guider la prise de décision, notamment en politique, en économie ou dans le monde des affaires. Concrètement, le processus d’élaboration d’une politique du DPE renvoie à l’ensemble d’actions qui ont conduit à une croissance graduelle d’idées générales ou de plans que l’Etat entend utiliser pour guider ses décisions concernant le développement de la petite enfance. 

Le Ghana a été sélectionné pour trois raisons majeures :  premièrement, le gouvernement s’est engagé à consacrer ses efforts au développement de la petite enfance ; deuxièmement, le Ghana avait enclenché le  processus d’élaboration d’une politique globale et intersectorielle de DPE de nombreuses années auparavant et s’apprête à soumettre cette politique au gouvernement et à l’Assemblée nationale dans un proche avenir. Troisièmement, le Ghana a exprimé son souhait de participer à cet exercice qui vise à influer, à long terme,  sur l’élaboration des politiques de développement de la  petite enfance  en Afrique.

1.4 Objectifs de l’étude de cas :

Les termes de références de l’étude de cas énoncent clairement ses objectifs qui consistent à :

· Analyser la vision implicite, la situation politique et la situation des enfants qui ont déclenché et guidé le processus d’élaboration de la politique du DPE . 

· Examiner et analyser le processus d’élaboration de la politique du DPE.  

· Examiner le document de politique de manière  critique, en accordant une attention particulière aux principes fondamentaux du développement holistique du jeune enfant.  

· Identifier les mécanismes et les stratégies envisagées ou existantes d’application de la politique du DPE

· Identifier les causes de la longueur du processus d’élaboration de la politique du DPE . 

· Décrire l’état d’avancement du processus d’élaboration de la politique du DPE ; 

· Tirer des conclusions des résultats de l’étude. 

1.5 Méthodologie

La présente étude est une étude de cas qui, en termes opérationnels,  est définie  comme une analyse critique d’une situation donnée visant à  générer des leçons pour l’inspiration ou pour  l’action. Comme le confirme Best Khan (1995, p. 193), une étude de cas est une manière d’organiser des données sur la société afin de se représenter la réalité sociale. Elle considère l’unité sociale comme un tout, le but étant de comprendre le cycle de vie ou une partie importante du cycle de vie de l’unité considérée. L’étude de cas est un exercice d’exploration approfondie qui analyse les interactions entre les facteurs qui expliquent l’état présent ou qui influent sur le changement ou sur la croissance.

Pour collecter les données, l’équipe a principalement  utilisé trois approches : des entretiens structurés avec des faiseurs d’opinion intervenant dans le domaine du développement de la petite enfance. Dans cette perspective, le président de la commission nationale pour l’enfance et l’organisateur du séminaire national sur le DPE qui s’est tenu en 1993 ( le représentant du GNAT, association des enseignants)  ont été interviewés.  La deuxième approche utilisée est l’analyse du contenu des documents produits avant,  pendant et après l’élaboration du projet de document de politique : rapports d’ateliers et de conférences,  lois promulguées par le gouvernement, instruments juridiques, conventions et accords internationaux (notamment, la Convention sur les droits des enfants) coupures de presse archivées. Enfin, l’équipe a utilisé l’observation participante qui consiste à se remémorer le processus en tant que personnes ayant activement participé au travail de l’équipe spéciale. Ce travail a consisté à réviser les projets de document et à prendre part aux discussions menées avec des acteurs du développement de la petite enfance dans le cadre des manifestations organisées aux niveaux régional et national pour diffuser les résultats du processus d’élaboration de la politique du DPE.  

1.6 Organisation du reste du rapport

Le chapitre 2 traite de la situation qui a déclenché le processus d’élaboration d’une politique de DPE. Le chapitre 3 examine et analyse le processus de formulation de la politique de DPE. Le chapitre 4 analyse la politique de DPE sous l’angle du développement holistique  du jeune enfant. Le chapitre 5 tente d’identifier les causes de la longueur du processus d’élaboration du document de politique.  Enfin, le dernier chapitre tire les conclusions de l’étude.

CHAPITRE 2 : Vision implicite, politiques et situation du jeune enfant.

2.1 Introduction

Ce chapitre traite de la vision implicite, des politiques et de la situation du jeune enfant qui ont déclenché et guidé le processus d’élaboration de la politique de DPE. Il s’ouvre sur une analyse de la vision que le pays a de son avenir et du rôle que les jeunes  enfants d’aujourd’hui sont appelés à y jouer ;  et se termine par : l’identification des facteurs internes et externes qui ont précipité le processus d’élaboration de la politique ; une analyse de la situation du jeune enfants et des motivations qui expliquent que le Ghana ait décidé de se doter d’une politique de développement du jeune enfant. 

2.2 Vision implicite

La vision qui sous-tend la politique de DPE du Ghana repose sur la nécessité de veiller à ce que les enfants d’aujourd’hui puissent grandir et se développer harmonieusement afin de devenir des citoyens responsables. Ce souci du futur a été intégré dans la vision à moyen terme qui vise à faire du Ghana un pays à revenu intermédiaire d’ici à l’an 2000. A cette fin, le gouvernement reconnaît  que les enfants d’aujourd’hui devraient avoir la possibilité de s’épanouir pleinement afin d’apporter leur contribution à la réalisation de cette vision.  C’est la raison pour laquelle le gouvernement a pris l’initiative d’élaborer une politique de DPE qui vise à préciser les objectifs à atteindre pour promouvoir la survie, la croissance et le développement du jeune enfant. 

2.3 Politiques 

En tant que nation souveraine, le Ghana a l’obligation de promouvoir la survie, la croissance et le développement du jeune enfant. Sur le plan politique, il existe des obligations internes et externes en faveur de l’élaboration d’une politique de DPE. Ces obligations renvoient autant à des dispositions juridiques internes qu’aux Conventions et aux Accords que le Ghana a ratifiés.

Parmi les facteurs internes, on peut citer des dispositions  de la Constitution, les règlements et les lois relatives aux enfants. La Constitution actuelle de la république du Ghana (1992) en ses articles 25, 27, 28, 29, 34 et 35 donne mandat au gouvernement de veiller au développement harmonieux du jeune enfant. L’article 25, par exemple, stipule ce qui suit : « des structures devront être créées pour les enfants dont l’âge est inférieur à l’âge d’entrée dans le système scolaire formel pour permettre aux femmes qui, traditionnellement, sont les principales pourvoyeuses de soins aux enfants, de réaliser pleinement leur potentiel ».  Il convient de relever, ici, que la Constitution ne définit pas clairement la notion de « soins apportés aux enfants »  Par ailleurs, il existe des réglementations promulguées par les assemblées nationales, les municipalités et les provinces qui concernent des questions liées aux enfants dans leurs zones spécifiques de compétence.

Enfin, il convient de citer   la loi (568) de 1998 sur la promotion du bien-être physique, psychologique et social de l’enfant ghanéen  qui prévoit l’élaboration d’une politique de DPE.   

Pour ce qui concerne les facteurs externes , il convient de rappeler que le Ghana a pris un certain nombre d’engagements  dans le cadre de la Conférence sur  l’éducation pour tous,  du Sommet mondial sur l’enfance et ratifié la Convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant. 

La première de ces obligations se rapporte à la Convention sur les droits de l’enfant (1989). Le Ghana a été le premier pays membre à ratifier cette Convention qui, encourage notamment les Etats signataires à veiller à la survie et au développement de l’enfant ; soutient les valeurs familiales ; le principe de la responsabilité parentale conjointe et partagée et  les actions visant à éradiquer les inégalités de genre dès l’enfance. En tant que premier signataire de la Convention sur les droits de l’enfant, le Ghana ne pouvait que respecter ses engagements. 

En second lieu, il convient de citer la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous qui a été un facteur important. En effet, le rapport de cette Conférence indique clairement que l’apprentissage commence à la naissance et insiste sur la nécessité d’élargir les programmes de développement de la petite enfance aux initiatives familiales et communautaires ; d’accorder une attention particulière aux enfants démunis, handicapés ou vivant dans la pauvreté.  Cette conférence a permis de prendre conscience  de la nécessité d’élargir les programmes de DPE et d’impliquer les familles.

Il convient, enfin, de citer le  Sommet mondial sur l’enfance (1990) qui a synthétisé les principes et les préoccupations  concernant  l’enfance dans le monde et demandé instamment  aux gouvernements d’œuvrer au développement et à l’éducation des enfants. Sur la base des principes de cette Conférence, un Programme national d’action intitulé «The Child Cannot Wait » a été élaboré, en 1992, sous l’égide de la Commission nationale pour l’enfant  et traduit en plan d’action pour la mise en œuvre de la Déclaration du Sommet sur la survie, la protection et le développement de l’enfant. Le président de la république de l’époque, M. Jerry Rawlings, a signé  ce plan d’action. Cette décision a constitué un nouveau pas en avant  dans les efforts déployés par le Ghana pour améliorer la condition de l’enfant.  Dans l’avant-propos de ce plan national, le Président Rawlings  a notamment déclaré ce qui suit : 

« Les besoins des enfants, en général,  et notamment ceux  des millions d’enfants qui  continuent de  vivre et  de mourir de malnutrition et de maladies que l’on peut prévenir,  devraient recevoir la priorité dans les dépenses mondiales. Il est grand temps d’honorer nos engagements à l’égard de nos enfants (République du Ghana, 1992, p. ii). 

 Le Plan national d’action pour l’enfant vise notamment les objectifs suivants : 

· réduire de 50%  la malnutrition sévère et modérée chez les enfants âgés de moins de cinq ans ;

· augmenter d’au moins 30% l’accès des enfants âgés de moins de six ans aux structures de développement de la petite enfance d’ici à l’an 2002.

2.4 Situation des enfants

2.4.1 Définition du développement de la petite enfance (DPE)

Le Ghana a adopté le terme «  développement de la petite enfance », qui, selon l’UNICEF (1993), est un processus de transformation au cours duquel l’enfant apprend à maîtriser des niveaux de plus en plus complexes de motricité, de réflexion et d’interaction avec les personnes et les objets de son environnement.  Ce processus englobe l’ensemble du processus d’acquisition de comportements, allant de l’immaturité à la maturité, du simple au complexe, de la dépendance à l’autonomie atteinte à l’âge adulte.  Les programmes du DPE peuvent, par conséquent, être définis comme un éventail d’activités visant à promouvoir les  soins aux enfants, leur socialisation, leur  éducation à la maison ou au sein de la communauté et le développement de leur potentiel.   

2.4.2 Tranche d’âge ciblée

Conformément aux théories et aux convictions qui prédominent actuellement, la petite enfance  couvre la période allant  de 0 à 8 ans. 

Les psychologues spécialisés dans les questions de développement de l’enfant considèrent cette tranche d’âge comme un continuum dans le processus de développement de l’enfant. Ils pensent que les enfants apprennent mieux à cet âge lorsqu’ils manipulent des objets,  ont l’opportunité d’explorer leur environnement  et faire des expérimentations ludiques dans un environnement sécurisant et stimulant.

La période de six à huit ans est une phase de transition importante,  marquée par le passage d’un système préscolaire à un système d’éducation formelle. Le fait de  concevoir des programmes qui ciblent cette période permet d’accorder une attention particulière à l’enfant au cours des deux premières années du cycle primaire. Le passage du préscolaire au système d’éducation formelle peut constituer une expérience traumatisante si l’enfant n’y est pas correctement préparé.  Ainsi les programmes du DPE axés sur les deux premières années du cycle primaire tendront également à  adoucir le passage de la maison, du centre d’éducation préscolaire à l’école primaire.

2.4.3 Importance de la tranche d’âge ciblée

Si l’on en croit le dernier recensement démographique (1984) et si l’on retient  un taux de croissance démographique de 3% pour la période 1984-1998, on obtient une population de 4.385.080 pour les enfants âgés de 0-6 ans ; 5.562.857 pour les enfants âgés de 0-8 ans qui représentent respectivement 23.6 et 29.9% d’une population totale estimée à 18.598.926 personnes.  

2.4.4 Situation générale de l’enfant

La condition de l’enfant, avant l’élaboration de la politique du DPE, était  très préoccupante comme le montrent les points récapitulés ci-après 
:

· Le taux de mortalité des enfants âgés de moins d’un an se situait entre 77 et 96 pour mille.

· En zone rurale ce taux atteignait 154 pour mille.

· Près de soixante pour cent des enfants âgés de moins de cinq ans avaient un poids inférieur à la normale ; 8% d’entre eux souffraient de malnutrition sévère ;  plus de 50% souffraient d’un retard de croissance ; 40% étaient émaciés. 

· Les facteurs qui contribuent à la mortalité et à la sous-nutrition infantile sont notamment :  la pauvreté, le faible niveau de scolarisation des mères, l’utilisation de méthodes d’allaitement et de soins inappropriées,  les grossesses rapprochées, les grossesses précoces, la faiblesse du poids des nourrissons à la naissance, le manque de denrées alimentaires, l’insécurité alimentaire dans les ménages, la faible valeur nutritionnelle de l’alimentation et la mauvaise répartition des ressources alimentaires.

· Les taux d’analphabétisme sont supérieurs à  60% chez les hommes et  excèdent ce pourcentage chez les femmes.

· Près de 90% des enfants âgés de 0 à six ans, notamment en zone rurale ou dans les zones de pauvreté, n’ont pas accès aux services fournis aux jeunes enfants.

· La majorité des enfants âgés de 0-6 ans étaient exposés aux risques de malnutrition, de maladie, d’insécurité et de pratiques d’éducation inappropriées.

· La majorité des enfants issus de familles pauvres ou démunies n’étaient pas scolarisés. Ceux qui l’étaient ne terminaient généralement pas leurs études.   

Cette liste est loin d’être exhaustive. Elle identifie cependant les domaines critiques  que sont la survie, la nutrition,  la santé, l’éducation et les questions de bien-être social. On s’est rendu compte que les enfants n’avaient pas les mêmes chances au départ : les enfants vivant en zone rurale étaient particulièrement désavantagés. Une politique a été élaborée pour tenter de remédier à cette situation.    

2.5 Implications sociales et économiques 

Cette situation était lourde de conséquences, d’où la nécessité de prendre des mesures pour y remédier.  On a pris conscience, en effet, que le fait, pour les jeunes enfants, de vivre dans des environnements inappropriés était plus déterminant à leur âge qu’à aucun autre stade du développement de l’homme ; que l’inadéquation et l’insuffisance des ressources du DPE   continueraient d’exercer des effets pervers sur la qualité des ressources humaines  et les bases économiques du Ghana. En l’absence de mesures vigoureuses, la situation socio-économique des familles et le niveau de développement du pays continueraient de  se détériorer. 

2.6 L’élaboration d’une politique du DPE : une nécessité 

Trois facteurs ont contribué à faire de l’élaboration de la politique du DPE une urgence : le premier renvoie à la nécessité de remédier aux problèmes listés ci-dessus. Sans être exhaustifs cette liste  contenait les domaines critiques nécessitant des interventions : la survie, la nutrition, la santé, l’éducation et le bien-être social des enfants.   Il  était urgent d’apporter une réponse aux problème des inégalité de chances de départ qui défavorisaient les enfants ruraux. Pour remédier à ces problèmes et démontrer son engagement en faveur du développement de la petite enfance, le gouvernement du Ghana a décidé d’élaborer une politique de DPE.

Le deuxième facteur tenait à la nécessité de rationaliser les activités des acteurs intervenant dans le développement de la petite enfance. En effet, dès 1994, un rapport  publié  par le GNCC sur les services préscolaires au Ghana avait  confirmé,  à la suite des participants au séminaire national organisé l’année précédente par le gouvernement et l’UNICEF, qu’un  vieux  conflit  opposait  le Ghana Education Service et le Ministère du bien-être social. Ce conflit portait sur la question de savoir quel organisme devrait être chargé de l’éducation préscolaire. La nécessité de rationaliser les activités des intervenants a été aggravée par une situation bancale. En effet,  les enfants, de 0-3 ans, relevaient du ministère de l’emploi et du bien-être social,  ceux de 0-5 ans, du ministère de la santé  et ceux de 4-6 ans,  du ministère de l’éducation. 

Il est reconnu que les départements ministériels ont des rôles et des responsabilités différents dans le développement de la petite enfance. Malheureusement, ces départements fonctionnement sans coordination aucune, comme si les besoins de l’enfant pouvaient être réduits à des questions distinctes et compartimentées.  Il était, par conséquent nécessaire d’élaborer une politique de DPE qui permettrait, d’élaguer, de rationaliser les activités de l’ensemble des agences, des départements, de ministères et  opérateurs du secteur privé.

Cette politique était censé préciser les rôles, identifier les mécanismes de coordination des activités des départements ministériels, des églises, des organisations non-gouvernementales, des communautés et des parents pour que tous ces intervenants puissent fonctionner  comme une entité vouée au développement de la petite enfance.

Le troisième élément tenait à la nécessité d’élaborer une politique susceptible d’intéresser les agences de financement qui disposent de ressources pour le développement de  la petite enfance. En effet, comme l’a fait remarquer la Présidente de la Commission nationale pour l’enfance dans  un document soumis au gouvernement, la confusion administrative décrite plus haut a eu un effet négatif sur les ressources que le Ghana aurait pu obtenir des programmes de DPE qui sont appuyés par l’UNICEF. A titre d’exemple, le programme pays  préscolaire de l’UNICEF au Ghana, pour la période 1986-1990, n’a pas pu être mis en œuvre à cause de cette situation confuse
.

2.7 Résumé

Le processus d’élaboration  d’une politique de DPE, au Ghana, a été déclenché et guidé par les facteurs suivants : l’existence d’une vision soucieuse de veiller à ce que les enfants deviennent des citoyens responsables,  de lois nationales sur la protection et les droits de l’enfant,  d’accords internationaux signés par le Ghana ; la situation généralement piteuse des enfants. Ce besoin ressenti montre l’attachement de la nation entière à la politique de DPE et permet de comprendre les rôles assignés à l’Etat et aux autres acteurs intervenant dans le développement de la petite enfance. 

CHAPITRE 3  : Revue et analyse du processus d’élaboration de la politique de DPE

1.1 Introduction

L’élaboration de la politique ghanéenne actuelle de DPE a été un processus très lent dont le point de départ  a été constitué par le séminaire national organisé en 1993. Le présent    chapitre propose une analyse critique de ce processus avant,  pendant et après la tenue de ce séminaire. Il traite plus spécifiquement des points suivants :

· Revue et analyse des tentatives antérieures de formulation d’une politique de DPE.

· Le séminaire national sur le DPE et la Déclaration d’Accra.

· Le travail effectué par l’équipe spéciale chargée du DPE.

· L’atelier de rédaction du projet de document de politique.

· Le processus de rédaction du projet de document de politique.

· Diffusion du projet de document de politique aux niveaux régional et national.

· Soumission du projet de document de politique au gouvernement. 

3.2 Revue et analyse des tentatives d’élaboration d’une politique de DPE effectuées avant le séminaire de 1993
Au Ghana, les  premiers efforts de développement de la petite enfance remontent  au 19e siècle. En effet, dès 1843, les missionnaires ont créé des crèches dans les écoles primaires qu’ils géraient. Dans les années 1920, d’autres missionnaires et  quelques acteurs du secteur privé ont commencé à créer des jardins d’enfants. Les premières directives du gouvernement qui concernent le développement de la petite enfance datent de 1960.  Avant le séminaire national qui a été organisé en 1993,  les lois et les règlements ci-après avaient été promulgués : 

· La loi sur l’éducation de 1961 place les institutions préscolaires des secteurs privé et public sous la tutelle du ministère de l’éducation. Ces institutions préscolaires  sont définies comme des structures payantes ou à but non-lucratif   qui dispensent une éducation préscolaire à des enfants  trop jeunes pour être admis dans le système éducatif formel.  

· Le rapport Dzobo (1974) intitulé  « New Structure and Content of Education” qui concerne la réorganisation du système éducatif insistait sur l’importance de l’éducation préscolaire pour les enfants âgés de 4 à six ans avant leur admission  dans le cycle primaire.   

· Le décret pris par le Conseil militaire suprême (1978) et la mesure juridique 12230 de 1979, prise par ce même conseil, habilite le département du bien-être social, qui est une division du ministère de l’emploi et du bien-être social), à immatriculer et réglementer les jardins d’enfants  implantés sur l’ensemble du territoire. 

· Le livre blanc issu du rapport Evans-Anfom (1975) insiste sur l’importance de   l’éducation préscolaire.  

· La loi 42 promulguée par le Conseil national provisoire de défense (1983)  qui habilite le secrétaire d’Etat à l’éducation à formuler des politiques allant du préscolaire à l’enseignement tertiaire. 

En 1983, un pas décisif a été franchi vers la formulation d’une politique de DPE. En effet,   la Commission nationale pour l’enfance a organisé, avec l’appui de l’UNICEF,  un séminaire  sur l’éducation préscolaire qui visait à identifier  des voies et des moyens  permettant d’améliorer les services offerts par les institutions intervenant dans ce secteur. Ce séminaire a notamment repéré les problèmes suivants : duplication des fonctions ; incohérences ; absence de supervision adéquate.  Pour remédier à ces problèmes, le séminaire a chargé le GNCC de réaliser une enquête nationale sur les structures et les services préscolaires  et recommander des mesures pour améliorer la situation. Cette enquête, qui a été réalisée en 1984, avec l’appui de l’UNICEF,  a révélé que les services étaient inappropriés à cause d’un conflit qui opposait le ministère de l’éducation et le département du bien-être social. Ce conflit portait  sur  des questions de contrôle et de supervision. En 1985, le GNCC a organisé un atelier de restitution des résultats de l’enquête qui visait à sensibiliser  les propriétaires et les gérants des institutions préscolaires  à leurs responsabilités. 

Dans le cadre de la revue à moyen terme « gouvernement du Ghana-UNICEF », le GNCC a été chargé d’organiser une réunion visant à inciter les participants à créer un comité intérimaire sur le développement de la petite enfance qui aurait pour tâche de coordonner, superviser et évaluer les programmes de développement de la petite sur l’ensemble du territoire.  Le comité consultatif national (NACC) a été créé à cet effet, en 1990, et  transformé ultérieurement en organe permanent pour accomplir les tâches suivantes : 

· Elaborer  une politique nationale sur les  programmes de DPE.

· Concevoir un programme unifié de formation en DPE.

· Concevoir des matériels de formation.

· Coordonner  la publication de lettres d’information sur le DPE et

· Conseiller le GNCC sur toutes les questions  concernant les programmes de DPE mis en œuvre sur l’ensemble du territoire.

LE NACC avait, en outre, été chargé de : veiller à ce que les enfants âgés de 0-5 ans soient correctement préparés à aborder le système éducatif formel ; examiner les lois sur l’enfance  en vue de leur révision ; formuler des lignes d’orientation pour les services de DPE et proposer  un projet de  loi  sur la restructuration  des institutions préscolaires.

En septembre 1991, le NACC a soumis un mémorandum de recommandations au gouvernement  sur les institutions préscolaires. Ce mémorandum insistait sur la nécessité de créer un organe de coordination des activés de DPE menées sur l’ensemble du territoire.  

En octobre 1992, le NACC a  soumis au gouvernement un document intitulé « Towards Streamlining The Administration of Pre-School Ecucation In Ghana » qui contenait : une synthèse des recommandations du NACC, une proposition de loi sur la création des institutions préscolaires et une proposition sur la  réglementation des institutions préscolaires.  Le gouvernement n’a pas encore réagi à ces documents. Cependant, dans le cadre de la politique de décentralisation  et conformément à ses interventions concernant le développement de la petite enfance,  le gouvernement a demandé à toutes les régions et à toutes les circonscriptions de créer des comités de gestion des programmes de DPE.

En 1992, le directeur général du service de l’enseignement  a pris une autre mesure importante en créant un Comité pour le développement de l’enfance  placé sous la direction du directoire de l’éducation de base. Ce comité était chargé d’établir  le programme relatif aux soins apportés aux enfants et  au développement du jeune enfant (PROCEED). La première étape a consisté à réaliser une enquête de base sur les services existants avec l’appui de l’UNICEF, afin  d’avoir une image de la situation et identifier les écarts existants. Cette étude a analysé les différents modèles de DPE qui étaient appliqués au Ghana. Elle a    couvert, notamment, les points suivants : niveau d’éducation,  qualification et formation des enseignants ; qualité des services et utilisation des équipements ; structures physiques des services existants ;  niveaux et types de participation ; dépenses privées et publiques.  

3.3 Caractéristiques générales des tentatives antérieures de formulation d’une politique de DPE

 D’une manière générale, les tentatives de formulation d’une politique de DPE effectuées avant  la tenue du séminaire national de 1993, présentent quatre grandes caractéristiques :

 Premièrement, il s’agissait d’actes, de lois et de décrets et non de politiques proprement dites.

Deuxièmement, ces initiatives concernaient essentiellement  l’éducation préscolaire et l’administration des institutions préscolaires  et non  le développement holistique de l’enfant.

Troisièmement, il s’agissait  de travaux de recherche et  ou de rapports établis en vue de l’action.

Enfin, le GNCC et l’UNICEF étaient les principaux  promoteurs des activités visant à  faire élaborer une politique de développement du jeune enfant.

3.4 Le séminaire national de 1993 sur le développement de la petite enfance et la Déclaration d’Accra

3.4.1 Introduction 

Avant 1993, des initiatives visant à améliorer la condition du jeune enfant au Ghana existaient. Toutefois l’actuel  projet de politique remonte directement au séminaire national sur le développement de la petite enfance qui a été organisé  du 25-28 novembre 1993 au Teacher’s Hall, à Accra. Les sections suivantes  rappellent les buts de ce séminaire, tentent d’en apprécier la contribution  et récapitulent les différentes étapes de l’élaboration de la politique de DPE.

3.4.2 But et objectifs du séminaire national de 1993 sur le développement de la  petite enfance 
Le séminaire avait but d’élaborer un plan pour la mise en œuvre des objectifs consignés dans le Plan  national d’action pour le développement de la petite enfance. Ce plan, qui privilégiait les structures ancrées dans les communautés, visait à fournir  des services de DPE et de soins à un tiers au moins des enfants âgés de moins de six ans, à l’horizon 2002.   

Plus spécifiquement, le séminaire avait pour objectifs de :

· Réunir les agences, les ONG, les individus et les départements ministériels intervenant dans le développement de la petite enfance pour leur permettre de partager leurs expériences, diffuser des informations sur des activités spécifiques.

· Formuler un plan d’action  spécifique à l’intention des agences participantes, dans le cadre des activités de suivi du séminaire. 

 

· S’accorder sur des principes d’action et faire des recommandations  pour l’élaboration d’une politique nationale globale de développement de la petite enfance au Ghana.

·  Examiner des thèmes/questions spécifiques de préoccupation concernant l’éducation de la petite enfance et les soins  à apporter aux jeunes enfants au Ghana.  

A cet effet, les questions suivantes ont été abordées :

· Identification des besoins du jeune enfant . 

· Renforcement de la participation communautaire et des systèmes de fourniture de services à domicile.  

· Gestion du personnel et identification des  besoins en formation.

· Systèmes de gestion et supervision  d’un bon rapport coût/efficacité. 
3.4.3  Les organisateurs du séminaire

Ce séminaire a été organisé par l’UNICEF, l’association nationale de la profession enseignante au Ghana (GNAT) et la fédération danoise pour le développement de la petite enfance et l’éducation des jeunes (BUPL). L’UNICEF appuie les programmes de soins  à apporter au jeune enfant au Ghana depuis de nombreuses années.  Pour ce qui concerne le développement de la petite enfance, l’UNICEF souhaitait participer à la promotion des soins  à apporter à la survie et au bien-être de l’enfant, par l’adoption de pratiques appropriées ;  sauvegarder les intérêts et répondre aux besoins des enfants dès la naissance. Ces dernières années, le soutien de l’UNICEF, a été axé sur les points suivants :

· l’appui à la formulation d’une politique nationale de soins  à apporter à la petite enfance et  de développement du jeune enfant.

· l’élaboration de matériels standardisés de formation d’éducateurs de jeunes enfants ; 

· la formation de formateurs et d’éducateurs ; 

· la fourniture de jouets pédagogiques à des structures de développement de la petite enfance ;

· l’appui à l’élaboration d’une lettre d’information trimestrielle sur le développement de la petite enfance ;

· le renforcement des capacités institutionnelles de gestion des activités de développement du jeune enfant.

L’association de la profession enseignante au Ghana (GNAT).  Conformément à ses rôles et  à ses fonctions professionnelles et syndicales, la politique du GNAT insistait déjà sur la qualité du contenu et la formation de toutes les composantes de la profession enseignante. Le GNAT avait engagé des discussions préliminaires avec le BUPL pour élaborer des programmes de développement de la petite enfance. Ces programmes étaient   centrés sur la gestion et le développement des ressources humaines et visaient à améliorer les compétences professionnelles et académiques  des enseignants. Le GNAT a reconnu que les structures d’éducation de la petite enfance et la formation dispensée aux enseignants et aux assistants travaillant dans ce domaine étaient inappropriées.

Cette association s’est, par conséquent, impliquée dans la conception  d’un programme de formation acceptable, gérable  et amélioré destiné aux enseignants et aux éducateurs travaillant dans le secteur du développement de la petite enfance. Depuis 1991, le GNAT s’efforce de renforcer la coopération entre le BUPL, l’UNICEF et le service de l’enseignement pour atteindre les objectifs décrits plus hauts.   

Reconnaissant les inadéquations et les déséquilibres existant dans la fourniture des services d’éducation de la petite enfance au Ghana, le GNAT a décidé, en partenariat avec le BUPL et l’UNICEF, d’organiser un séminaire national sur le développement de la petite enfance, en octobre 1993, pour examiner certaines questions critiques relevant de ce sous-secteur.  

La fédération nationale danoise pour le développement international et pour

l ‘éducation des jeunes (BUPL) considère que l’enfance est, en soi, une partie importante de la vie, que l’enfance est plus qu’une préparation à la vie d’adulte et qu’il convient de prendre au sérieux la qualité des soins apportés à l’enfant.  Le BUPL a énoncé des paramètres  de base sur lesquels les discussions concernant la qualité des soins à apporter au jeune enfant doivent nécessairement se fonder : nécessité de veiller à ce que l’enfant se sente en sécurité ; promouvoir le jeu ; sensibiliser les parents aux besoins de l’enfant en matière de développement et de soins ; collaborer avec les enseignants.   En tant que syndicat  danois d’enseignants du préscolaire, le BUPL a essentiellement collaboré avec le GNAT depuis 1991 afin de : renforcer les capacités des éducateurs de jeunes enfants ; renforcer les relations entres les enseignants et les parents. 

S’agissant des enseignements à tirer pour l’élaboration de politique, il paraît important de signaler  que les organisations non-gouvernementales ont pris l’initiative de soutenir les efforts de la commission nationale pour  l’enfance  et du service de l’enseignement.

3.4.4 Les participants 

 Les participants au séminaire étaient censés être des acteurs majeurs du développement de la petite enfance. Les institutions suivantes étaient représentées : 

· la Commission nationale pour l’enfance ; 

· le service de l’enseignement au Ghana ( le directeur adjoint du GES qui gère l’Unité chargée du DPE;  

· la National Nursery Training Centre,  

· les acteurs régionaux de l’éducation préscolaire et les enseignants du préscolaire,    

· le département du bien-être social ; 

· les organisations non gouvernementales : « le mouvement du 31 décembre ;  institutions religieuses ;  Education International  ; le club international des journalistes pour la protection des droits de l’enfant ; le conseil national pour la femme et le développement ;   l’université de Cape Coast ; l’université de Legon, l’UNICEF ; l’UNESCO, le  BUPL et les médias ( The Peoples’ Daily Graphic, Ghanaian Times, Mirror et le Ghanaian Chronicle).  

Dans la perspective du développement holistique de l’enfant, on remarque que malgré une  participation encourageante (71 participants au total), la représentation était déséquilibrée. En effet, certains ministères étaient sur-représentés (éducation, santé et bien-être social) tandis que d’autres étaient  sous-représentés voire absents.  Le ministère de l’éducation était, en revanche, fortement sur-représenté. En effet, cinq des sept invités de marque provenaient de ce ministère qui était représenté par le ministre, le ministre adjoint de l’éducation, le directeur général du service de l’enseignement et deux directeurs généraux. Le ministère de l’emploi et du bien-être social n’était représenté que par le ministre. Le ministère de la santé n’était pas représenté. On note, en outre, que vingt-deux participants sur les 77 présents provenaient du secteur de l’éducation contre deux, pour le secteur du bien-être social et, aucun pour le secteur de la santé ; ce qui est regrettable.  

3.4.5 Résultats du séminaire national sur le DPE 

Ce séminaire a produit deux résultats majeurs : la Déclaration d’Accra de 1993 et la constitution d’une équipe spéciale chargée d’élaborer des programmes de développement de la petite enfance.

3.4.5.1 La Déclaration d’Accra

La Déclaration d’Accra  invitait  :

· les agences, les organisations non gouvernementales, les individus, les et départements ministériels compétents à s’engager fermement à collaborer pour le développement de la petite enfance ;

· le gouvernement à accepter les recommandations relatives  à l’élaboration d’une politique nationale du DPE au Ghana et faire preuve de son engagement en mettant cette politique en œuvre avant 1995 ;

· les départements ministériels compétents  à collaborer pour la création d’une équipe spéciale multi-sectorielle chargée de superviser la formulation de stratégies spécifiques visant à répondre aux besoins des jeunes enfants ; 

· les agences, les  organisations non gouvernementales, les individus et les départements ministériels compétents à  formuler un plan d’action spécifique  avant la fin de l’année suivante pour réaliser un objectif définissable dans le domaine de la fourniture de services du DPE ancrés dans les communautés et visant à desservir les enfants vivant dans la pauvreté ; 

· le gouvernement et les partenaires du développement du jeune enfant à sortir des sentiers battus, pour trouver d’autres solutions que l’institution préscolaire classique aux problèmes de la fourniture de soins aux enfants et de développement de la petite enfance. 

· le gouvernement et les partenaires du développement de la petite enfance à convenir d’une série de principes d’action au cours des deux années suivantes, afin 
d ‘intervenir dans au moins un programme localisé au Ghana ;   

Assez significativement, la Déclaration d’Accra a insisté, pour la première fois sans doute, sur les questions de coopération, de stratégies multisectorielles, les recommandations relatives à l’élaboration d’une politique nationale du DPE ;  la détermination à appliquer cette politique à un horizon de deux ans ;  l’élaboration de plans d’action spécifiques ; la mise en œuvre de programmes ancrés dans les communautés et le développement holistique du jeune enfant.     

La deuxième réalisation de ce séminaire a été constituée par la création d’une équipe spéciale de DPE.

3.4.5.2 Composition et réalisations de l’équipe spéciale de DPE 

L’équipe spéciale de DPE était un groupe de travail créé par le séminaire national pour assurer le suivi de l’application des recommandations de la Déclaration d’Accra.  Cette équipe était composée des sept membres  suivants
 qui ont été nommés par le séminaire :  un coordonnateur (chef de l’Unité de DPE) ; un correspondant du GNCC, secrétaire ; deux organisateurs du séminaire provenant du GNAT, deux participants de l’Université de Cape Coast et de l’Université du Ghana et un participant de la Lincoln Community School, qui est une école internationale. 

La composition originelle de l’équipe dénotait un préjugé en faveur de l’éducation. Elle a été élargie ultérieurement de façon à intégrer des représentants du ministère du bien-être social et de l’association des travailleurs du secteur du développement de la petite enfance. Cette équipe s’est réuni deux fois par mois, dans les locaux du GNAT, pendant deux ans et a contribué au processus d’élaboration de la politique de DPE en :

· réalisant une étude préliminaire sur les plans d’application des principes d’action soumis par les agences participantes. Ces plans énonçaient, par ailleurs, leurs problèmes et leurs attentes par rapport au document de politique dont l’élaboration était projetée ;

· préparant les lignes d’orientation d’un projet de document de politique de DPE qui servirait de document de travail ;

· participant à la réalisation d’un travail de recherche intitulé « les institutions et les pratiques de DPE au Ghana : Implications pour la mise en œuvre de programmes ancrés dans les communautés ».

· organisant  un atelier sur le thème : «  Vers la formulation d’une politique nationale de soins à apporter au jeune enfant et de développement de la petite enfance ». 

3.4.5.3 L’atelier  de Sogakope 

La réalisation la plus importante de l’équipe spéciale est sans doute constituée par l’organisation de l’atelier de Sogakope et  ses résultats.  Cet atelier, organisé avec l’appui de l’UNICEF, a permis de rassembler les membres de l’équipe spéciale originelle, des responsables des départements et des ministères compétents, des universitaires, des représentants d’ONG, du secteur privé et des individus ayant manifesté leur intérêt pourle DPE. L’atelier avait pour but d’évaluer et analyser les questions critiques de DPE et faire des recommandations. Il a permis de clarifier les définitions de concepts clés relatifs au DPE et préciser le contenu du document de politique. Certaines questions critiques ont été identifiées et débattues : la limite d’âge de la petite enfance, les rôles et les responsabilités des parents, des communautés, du secteur privé, des assemblées régionales, des ONG, des agences de financement et de l’Etat.

Les principaux acteurs impliqués
  ont présenté des communications dont une qui portait sur le thème « Framing A National Policy For Early Childhood Care And Development In Ghana ». Une communication a également été présentée sur les résultats d’un travail de recherche appuyé par le BUPL, le GNAT et l’UNICEF sur  le thème « Pratiques et  institutions de développement de la petite enfance  au Ghana : implications pour la mise en œuvre de programmes ancrés dans les communautés ».    

L’équipe spéciale a permis  de résoudre la question cruciale de savoir quelle agence serait le principal coordonnateur de la politique de DPE. Cette question était cruciale en raison du conflit qui opposait le ministère de l’emploi et du bien-être social et le ministère de l’éducation sur ce point. Le premier, pour faire valoir ses droits à la préséance, se fondait sur le décret  SM 144 de 1978 et sur le protocole d’application1230 (1978) dudit décret, qui l’habilite à immatriculer et réglementer la création de centres de DPE sur l’ensemble du territoire. Par ailleurs, ce ministère dispose d’un centre de formation de monitrices/moniteurs de jardin d’enfants.  

Le second s’appuyait sur la loi sur l’éducation de 1961 qui lui confie la responsabilité du secteur de l’éducation préscolaire et sur  la loi PNDC 42 de 1983 qui habilite le Secrétariat de l’éducation à formuler les politiques d’éducation du préscolaire à l’Université. Le service de l’enseignement avait des ressources qui comprenaient notamment une unité préscolaire dotée de personnel qualifié à tous les niveaux ; des programmes détaillés de formation du personnel préscolaire à tous les niveaux,  des centres de formation dans certaines régions et le centre national de formation situé à Accra.  La Commission nationale pour l’enfance s’est abstenue d’entrer dans ce débat.     

Par un vote à la majorité, l’atelier a décidé de confier la coordination des activités prévues par le document de politique de DPE à la Commission nationale pour l’enfant pour les raisons suivantes :

· Par son mandat
, le GNCC est la principale agence gouvernementale chargée des activités de plaidoyer pour l’enfance. Elle est également chargée de coordonner les activités des agences intervenant dans le développement de l’enfant.

·  Enfin, le GNCC est chargé de recommander des politiques sur les questions de survie, de croissance et de développement de l’enfant.

· L’application de la  nouvelle approche holistique et intersectorielle du DPE  exige l’intervention d’une institution exclusivement chargée de coordonner les activités de différents ministères, départements et agences.

· En tant qu’organisme indépendant, qui n’a de comptes à rendre qu’au  Secrétariat général de la Présidence, le GNCC veillerait, de manière impartiale, à ce que tous les ministères impliqués assument leurs responsabilités à l’égard des enfants.

Cette décision reste en vigueur à ce jour : le GNCC a pris en charge le processus d’élaboration de la politique de DPE à partir de cette période-là.

3.5 Elaboration de l’ébauche du document de politique  

Le renforcement des capacités de rédaction a constitué un aspect important du processus d’élaboration du document de politique. En effet, à la suite du séminaire de Sogakope, il a été nécessaire de faire appel à un expert pour préparer le document de politique. A cet effet, le GNCC, appuyé par l’UNICEF, a demandé à Mme Kate Torkington, qui travaillait alors à la Fondation Bernard Van Leer, de faciliter un  atelier à l’intention de certains participants au séminaire de Sogakope. Cet atelier, d’une durée de quatre jours, qui s’est tenu au siège du GNCC à Accra, en février-mars 1997,  a permis de débattre des questions majeures suivantes : rôles et fonctions des principaux acteurs du DPE ; le fonctionnement des mécanismes existants d’appui au DPE; structure du document de politique ; échéancier des tâches, date de soumission de la version finale du projet de document  aux autorités compétentes.  

3.6 Processus de rédaction du projet de document

Ce processus a été mouvementé. En effet,  le premier projet de document  a été ré-écrit par  un membre expérimenté du groupe de travail, puis révisé par une équipe de six personnes désignées par le GNCC avant d’être soumis à des experts basés au Ghana et à l’étranger afin de recueillir leurs réactions
.  

3.7 Forums régionaux et  nationaux de diffusion du projet de document  

L’étape suivante du processus d’élaboration de la politique de DPE a été constituée par la diffusion du projet de document à toutes les régions du pays par le truchement de deux forums régionaux organisés respectivement dans le secteur et Nord et dans le secteur Sud. Les objectifs de ces forums régionaux d’une durée de deux jours étaient les suivants :

· présenter le document à un large public ;

· permettre aux principaux acteurs de la mise en œuvre de la politique de discuter du document de politique ; 

· collecter les opinions et les recommandations de diverses circonscriptions afin de les intégrer dans le document de politique.  

Ont participé à ces forums régionaux des représentants des dix régions administratives que compte le pays, des directeurs politiques de circonscriptions, des responsables de divisions de planification à l’échelon du district, les responsables des départements concernés (santé, éducation, et bien-être social) ; des représentants du conseil d’administration et  des coordonnateurs régionaux  du GNCC ; des propriétaires  de jardins d’enfants et d’ONG oeuvrant dans le domaine du développement de la petite enfance.

Les communications présentées ont porté sur les points suivants :

· contenu du document de politique

· stratégies de mise en œuvre ; 

· rôles et responsabilités des principaux acteurs.  

Ces forums participatifs ont permis de créer un sentiment d’appropriation de la politique à l’échelon des districts. 

Les participants à l’atelier consultatif national étaient notamment les suivants : des ministres d’Etat, des membres du groupe de pression parlementaire pour le développement de la petite enfance ; des représentants de départements ministériels, des partenaires du développement, des représentants de région, des autorités traditionnelles, des opérateurs du secteur privé ,  des représentants d’ONG et d’institutions de recherche.  Les présentations ont porté sur les sujets suivants :

· investir dans les soins à apporter aux enfants et dans le développement du jeune enfant pour accélérer le développement .

· Point sur  le développement de la petite enfance au Ghana . 

· Aperçu des domaines critiques de  la politique de DSPE .

· Les programmes non-conventionnels de soins à apporter au jeune enfant et de développement du jeune enfant.

Ces présentations ont été suivies de discussions de groupe sur : les stratégies de mise en œuvre, les rôles et les responsabilités des acteurs concernés, les coûts et le financement des programmes de soins à apporter aux jeunes enfants et de développement du jeune enfant.     

Après deux jours de délibérations, l’atelier est parvenu aux conclusions suivantes :

· La mise en œuvre des recommandations du document de politique dépend, dans une large mesure, de la volonté du gouvernement qui devra s’engager financièrement à promouvoir les programmes de DSPE sur l’ensemble du territoire national. Ces programmes devraient être parties intégrantes du plan-cadre de développement national.  Si le gouvernement considère qu’il est fondamental de réduire la pauvreté  dans le pays,  son engagement en faveur de la promotion des programmes de DSPE devrait couvrir l’ensemble du système, de l’échelon national, régional, du district à l’échelon communautaire.

· Le document de politique devrait définir clairement les rôles et les responsabilités des acteurs concernés.

· Le document de politique devrait lier les programmes de DSPE à la pandémie de VIH/SIDA. Un groupe de travail devrait être créé pour veiller à ce que le document de politique soit accepté à tous les niveaux.

· Une stratégie de communication et de plaidoyer devrait être formulée pour veiller à sensibiliser toutes les composantes de la nation aux questions de DSPE.

· Un groupe de travail multi-sectoriel devrait être créé après l’adoption du document de politique pour élaborer un programme d’action pour l’exécution de la politique.  

Les participants ont reconnu que l’atelier leur a permis de : mieux comprendre les problèmes de DSPE ; s’engager à soutenir la mise en œuvre de programmes visant à renforcer la croissance, la survie et le développement de la petite enfance au Ghana. Les autorités traditionnelles  présentes ont exprimé leur gratitude aux organisateurs de l’atelier et promis d’inviter leurs collègues à s’associer à leurs efforts pour promouvoir les activités de DSPE.

Etat d’avancement du projet de document

Les suggestions des participants à l’atelier consultatif national ont été intégrées dans le document de politique qui a été ensuite soumis à un sous-comité du cabinet du gouvernement. Ce comité a révisé le projet de document et  terminé la version finale en novembre 2000.  Il était prévu d’organiser un forum pour  discuter de ce document avant de le présenter à l’Assemblée nationale. Toutefois, les élections générales, qui ont eu lieu en décembre 2000, ont débouché sur un changement de gouvernement. La nouvelle équipe gouvernementale a pris officiellement fonction en janvier 2001.  Le projet de document sera examiné par ce nouveau gouvernement et l’on espère que des mesures seront prises, dans les meilleurs délais, pour que la politique de DSPE du Ghana devienne une réalité.     

3.8 Résumé

Les efforts consentis pour améliorer la situation du jeune enfant au Ghana avant  la tenue, en 1993, du séminaire national étaient principalement axés sur l’éducation préscolaire.  Le séminaire national a permis, pour la première fois, de lancer le processus d’élaboration d’une politique holistique du DPE. Le projet de document de politique a été discuté par les principaux acteurs concernés. La version finale de ce document a été rédigée par un sous-comité du cabinet du gouvernement. On espère que le nouveau gouvernement procèdera à la finalisation de ce document et qu’il sera traduit en actions concrètes dans un proche avenir.    

Chapitre 4 : Analyse critique du projet du document de politique 

4.1 Introduction

La section suivante analyse  le document de politique de manière critique en insistant sur les principes fondamentaux du développement holistique de l’enfant.  Il est précédé d’une  brève présentation des buts, des objectifs et des cibles de la politique de DPE.

	4.2 Buts, objectifs et cibles de la politique de DPE

Buts

D’une manière générale, la politique de DPE a pour but de promouvoir la survie, la croissance et le développement du jeune enfant au Ghana. A cet effet, le gouvernement continuera de prendre des mesures pour améliorer le niveau et la qualité de vie des familles et d’appliquer des politiques et des programmes destinés à réduire la pauvreté afin de relever, notamment, le niveau de vie du jeune enfant.
Objectifs

Les objectifs de la politique de DPE consistent à :

a. Promouvoir la Convention sur les droits de l’enfant . 

b. Promouvoir l’application de la loi 560 de 1998 sur l’enfant.

c. Intégrer les questions de DSPE dans les plans de développement  économiques élaborés à tous les échelons administratifs : district, région, échelon national.

d. Veiller aux questions d’équité, de qualité et promouvoir les services de DSPE.

e. Elargir les programmes de DSPE aux zones rurales et aux communautés désavantagées.

f. Promouvoir  la nutrition et la suffisance alimentaire dans les ménages.

g. Réduire les taux de mortalité infantile et de mortalité des enfants âgés de moins de cinq ans qui restent très élevés.

h. Promouvoir l’éducation préscolaire.

i. Eduquer les parents et les personnes chargées de s’occuper des enfants.

j. Améliorer les revenus des parents et notamment des mères.

k. Faire appliquer les lois existantes afin d’éradiquer toutes les formes de violences faites à l’enfant et les pratiques socioculturelles nuisibles au bien-être du jeune enfant.

l. Renforcer les capacités institutionnelles des fournisseurs de services de DSPE aux niveaux national, régional et à l’échelon du district pour  les encourager à collaborer étroitement.

m. Mettre en place des mécanismes nationaux de collaboration et de coordination des services destinés au jeune enfant ;

n. Clarifier les rôles et les responsabilités de l’Etat, des agences de financement et d’autres services de DSPE.

o. Mobiliser et répartir les ressources destinées aux programmes de DSPE.

p. Elaborer des directives et des normes à l’intention des fournisseurs de services de DSPE pour veiller à la qualité des services fournis.

q. Veiller à ce que les services de DSPE restent abordables et accessibles.

r. Réaliser régulièrement des travaux de recherche sur les questions de DSPE dans le pays.    

Cibles

Les principales cibles de la politique de DPE sont les suivantes :

a. Réalisation des programmes de vaccination contre six maladies pouvant être évitées de façon à couvrir 90%  au moins des enfants âgés de 0-11 mois à l’horizon 2005.    

b. Ramener les taux de mortalité infantile de 77 à 2,4 pour mille et le taux de mortalité juvénile de 155 à 50 pour mille.

c. Ramener le taux de mortalité maternelle de 270 à 75 pour mille.

d. Fournir des services de suivi prénatal à toutes les femmes enceintes en veillant particulièrement à détecter les facteurs de risques.

e. Réduire les  taux  de bébés ayant un poids insuffisant à la naissance de  17 à 10% ainsi que les incidences de cet état sur eux.  

f. Eradication de la malnutrition sévère chez les enfants.

g. Réalisation de l’allaitement maternel exclusif pour les enfants âgés de 0-6 mois chez  95% des mères.

h. Eradication de la polio à l’horizon 2000.

i. Relèvement du taux d’inscription dans l‘enseignement primaire à 95% à l’horizon 2000.

j. Elargissement des programmes de DSPE (survie, croissance et développement) à 80% des enfants âgés de 0-8 ans notamment dans les zones rurales et dans les communautés pauvres à l’horizon 2000.

k. Elimination des disparités de genre dans l’accès à l’éducation primaire à l’horizon 2010 ;  renforcement de la base d’information par l’amélioration de l’accès à des données de qualité sur l’enfant et la famille. 

l. Réalisation de l’enregistrement universel des naissances à l’horizon 2005.




4.3 Conformité de la politique de DSPE aux principes fondamentaux de l’approche holistique du développement de l’enfant.

4.31 Définition de l’approche holistique

D’un point de vue opérationnel, l’approche holistique du développement du jeune enfant  le considère dans sa totalité  par opposition aux approches privilégiant des aspects distincts : cognition, santé, aspects social, affectif, environnemental, etc. Le développement holistique est fondé sur la philosophie suivante : pour qu’un enfant se développe normalement, il faut  accorder une attention particulière à ses besoins physiques, psychologiques, affectifs, sociaux, moraux et à sa croissance.  Le plein épanouissement de l’enfant exige que l’ensemble des aspects suivants soient pris en compte simultanément : nutrition, santé, qualité de l’environnement, jeux, exploration, apprentissage, interactions avec des matériels, résolution de problèmes, participation à la communauté des enfants. Par conséquent, les programmes de DPE qui ne prennent pas en compte la totalité des besoins de l’enfant créent des déséquilibres, souvent irréversibles, à long terme.  Chez les enfants longtemps exposés à la maladie, à la malnutrition, à un environnement familial déstabilisant, à un environnement non stimulant, les conséquences à long terme se traduisent par la défection scolaire, le chômage, la délinquance, la précarité de la santé, des problèmes oculaires et d’ouïe, le manque de concentration, de faibles capacités d’apprentissage, le manque d’estime de soi et d’autres comportements anti-sociaux. Il importe par conséquent, de mettre en œuvre des programmes qui prennent en compte la totalité des besoins de l’enfant.    

 4.3.2 Principes fondamentaux de l’approche holistique

Les principes fondamentaux de l’approche holistique qui serviront à effectuer l’analyse critique du document de politique de DPE sont les suivants :

· Tous les aspects du développement de l’enfant sont interdépendants et d’importance égale.

· La phase critique du DPE commence avant la naissance et se prolonge jusqu’aux premières années de scolarisation.

· Les actions de DPE exigent l’adoption d’une approche intégrée et participative fondée sur le développement des besoins du jeune enfant et axée sur les jeunes enfants et les personnes chargées de s’occuper d’eux.

· Le DPE respecte les idées et les pratiques culturelles relatives à la procréation.

·  L’implication des communautés dans les programmes de DPE est cruciale : les parents, les communautés, les organisations à base communautaire, les ONG, et les organismes privés ont un rôle important à jouer dans la formulation et l’élaboration de la politique de DPE.

· Pour assurer la bonne évolution, la qualité et la viabilité de la fourniture des services de DPE, il est nécessaire d’appliquer des politiques globales, nationales qui facilitent, encouragent et soutiennent l’initiative privée et locale.

· Ces politiques doivent être ancrées dans les réalités africaines sous peine de perdre en pertinence.  

4.3.3 Prise en compte des principes fondamentaux de l’approche holistique

Le tableau ci-dessous tente d’apprécier le degré de prise en compte des principes fondamentaux de l’approche holistique dans la politique de DPE élaborée par le Ghana.

	Principes 

fondamentaux
	Degré de prise en compte

	Tous les aspects du développement de l’enfant sont interdépendants et d’importance égale.


	La version finale du projet de document indique ce qui suit : « il convient d’insister sur la  nécessité d’intensifier les activités visant à apporter des soins à l’enfant, à assurer son développement harmonieux et le protéger pour lui permettre de s’épanouir pleinement » (1.3) Ce document précise, plus loin, que pour mettre en œuvre une politique holistique et utiliser efficacement les ressources, les programmes de DPE doivent être intégrés de manière à tenir  compte des besoins, physiques, psychologiques, sociaux, moraux et spirituels de l’enfant (5.2.b).     

	La phase critique du DPE commence avant la naissance et se prolonge jusqu’aux premières années de  la scolarisation.


	Le projet de document précise que la politique de DPE vise à définir des objectifs clairs pour la promotion de la survie,  la croissance et le développement de l’enfant de 0-8 ans (2.1).

	Les actions du DPE exigent l’adoption d’une approche intégrée et participative fondée sur le développement des besoins du jeune enfant, et axée sur les jeunes enfants et les personnes chargées de s’occuper d’eux.
	La section 5.2b du projet de document insiste sur la promotion de services intégrés du DPE et sur la nécessité d’encourager les fournisseurs de services du DPE à collaborer de manière à fonctionner sur un mode complémentaire. En outre, la section 5 (d) traite de la formation des fournisseurs de soins aux enfants et la section 5 (e), de l’élargissement de la participation des parents. 

	Pour assurer la bonne évolution, la qualité et la viabilité de la fourniture des services du DPE, il est nécessaire d’appliquer des politiques globales, nationales qui facilitent, encouragent et soutiennent l’initiative privée et locale.
	Le projet de document envisage de renforcer les capacités individuelles et institutionnelles grâce à des actions de formation et de créer des systèmes adaptés aux conditions locales. Ces systèmes continueront de fournir des services aux enfants sans pour autant être statiques. Les activités de suivi et d’évaluation doivent  faire partie de la gestion quotidienne des systèmes du DPE à tous les niveaux ; et servir à :  promouvoir l’innovation, l’esprit d’équipe, l’appropriation locale et le changement ;  renforcer la participation active de l’ensemble des acteurs concernés. Le but ultime consiste à améliorer les systèmes en place de manière à ce qu’ils servent les générations actuelles et futures d’enfants.

	Le DPE respecte les croyances et les pratiques culturelles relatives à la procréation. 


	Le projet de document propose de sensibiliser le grand public à la Convention sur les droits de l’enfant (3.2.2) qui respecte les pratiques et 

les croyances culturelles liées à la procréation. Il encourage également la création de systèmes conventionnels et non conventionnels. (5.2.c).

	L’implication des communautés dans les programmes du DPE est cruciale : les parents, les communautés, les organisations à base communautaire, les ONG, et les organismes privés ont un rôle important à jouer dans la formulation et l’élaboration de la politique du DPE.


	Ce principe a été pris en compte, comme il se doit, notamment, pour ce qui concerne la fourniture de services du DPE. En effet, les parents sont les premiers fournisseurs et éducateurs des enfants. Ils contribuent, en collaboration avec leurs communautés, les organisations à base communautaire, les assemblées de district, les ONG, les organisations privées à la création, l’équipement et la gestion des centres de DPE   (4.1.5 ; 4.2.6-9 ; 6c-d).

Les communautés, les assemblés de districts, les acteurs privés et les ONG ont participé activement aux séminaires d’information organisés dans le cadre du processus d’élaboration de la politique du DPE et ont exprimé leurs points de vue.  

	Ces politiques doivent être ancrée dans les réalités africaines, sous peine de perdre leur pertinence.


	Ce principe a été pris en compte, dans une certaine mesure, dans les sections du document qui traitent : a) du développement physique, psychologique, social, moral et spirituel de l’enfant (5.2.b) et b)   dans  le paragraphe (5.2g) qui concerne la nécessité de renforcer les capacités individuelles et institutionnelles pour permettre la création de systèmes les mieux adaptés aux conditions locales.


4.4 Résumé

Il ressort de l’analyse effectuée ci-dessus  que, dans l’ensemble,  le document de politique du DPE du Ghana respecte les principes fondamentaux du développement holistique de l’enfant.

Chapitre 5  : Mécanismes de mise en oeuvre  actuels ou futurs 

5.1 Introduction

Ce chapitre traite des mécanismes qui ont été mis en place ou dont la création est prévue pour appliquer les propositions énoncées dans le document de politique. Le document de politique en a prévu quinze comme nous le verrons plus loin.

5.2 Création du cadre institutionnel de mise en œuvre de la politique de DPE

La mise en œuvre de la politique de DPE exige  un cadre institutionnel solide pour que les buts et les objectifs puissent être traduits en programmes aux niveaux national, régional, provincial et communautaire.  Pour ce faire, le document de politique prévoit la création d’un comité directeur national composé de représentants du GNCC, des ministères associés (santé, éducation, bien-être social) et d’autres acteurs.

Il importe d’insister sur le fait que, le GNCC est, par son mandat, l’organisme chargé du secrétariat et de la coordination de la mise en œuvre des activités de DPE. Il est prévu de créer une unité au sein du GNCC à cet effet.

Il est prévu de créer des structures similaires  aux niveaux régional et provincial conformément à la politique officielle de décentralisation. Au niveau communautaire, les communautés devront créer des comités de DPE composés d’un représentant de l’assemblée du district,  du président du village, des institutions religieuses, du corps enseignant, des fournisseurs de soins aux enfants et du personnel de la santé.  Il convient de noter que la coordination se fait à tous les échelons mais que la mise en œuvre est essentiellement effectuée par les communautés conformément au programme de décentralisation en vigueur.

5.3 Définition des rôles et des responsabilités  

Le projet de document  prévoit non seulement un cadre institutionnel mais définit clairement les rôles et les responsabilités de divers ministères, départements et agences chargés de la mise en œuvre de la politique à tous les échelons : nation, région, district et communauté.  Ces rôles et responsabilités sont variés et vont du conseil à la formation en passant par les questions de coûts et de financement. Ici, une remarque importante s’impose : toutes ces dispositions sont parfaites sur le papier, mais il se peut que la politique de décentralisation crée des goulets d’étranglement sur le terrain.  En effet, bien que le programme de décentralisation soit appliqué depuis  plus d’une décennie, l’allégeance à l’égard des ministères de tutelle reste forte. Cette tendance représente une contrainte pour la mise en œuvre d’une politique intersectorielle de DPE.

5.4 Création d’un environnement propice à l’application du programme 

 Le document de politique vise à créer un environnement propice à l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes de DSPE . A cette fin, ce document propose de supprimer les doublons et les contraintes, d’harmoniser les programmes pour les rendre plus efficaces. Le document de politique prévoit la création d’un programme de sensibilisation des décideurs, des communautés, des parents et d’autres acteurs du développement de la petite enfance. Ce programme comprendra notamment l’organisation de symposiums, la réalisation de pièces de théâtre, l’utilisation de médias écrits et électroniques. Il est également prévu de créer des réseaux ou de renforcer les réseaux existants.    

5.5 Promotion de services intégrés 

Pour veiller à ce que les services fournis répondent aux principes de l’approche holistique et s’assurer de l’utilisation efficace des ressources, les programmes de DPE devront être intégrés de manière à prendre en charge tous les aspects du développement du jeune enfant : besoins physiques, psychologiques, sociaux, moraux et spirituels.  Les  fournisseurs de ces services seront par conséquent encouragés à collaborer et travailler sur un mode complémentaire.

5.6 Promotion de systèmes conventionnels et non conventionnels de DSPE

Tous les enfants ont le droit fondamental de bénéficier de services de DSPE de qualité.  Il est, par conséquent, nécessaire de concevoir des programmes destinés aux enfants de familles pauvres, aux enfants ayant des besoins spéciaux et aux filles.  En outre, il est prévu de promouvoir la formule des centres de DPE et d’autres formules pour que les enfants qui ne peuvent pas accéder à des centres puissent être couverts.  Des stratégies efficaces de programmation des services de DSPE devront être appliquées.

5.7 Formation des fournisseurs de soins aux enfants  

L’existence d’un personnel compétent est une condition préalable de la réussite de la mise en oeuvre de la politique de DSPE. Il est prévu de concevoir des actions de formation à l’intention des fournisseurs de services de DSPE et des parents et de renforcer les  capacités en gestion de programmes de DSPE. A ces fins,  le document de politique recommande la mise en place d’un mécanisme national chargé  de produire le cadre  concernant  les points suivants : élaboration des programmes de formation ; validation des formations dispensées ; accréditation des formateurs et des centres de formation ; décentralisation des centres de documentation et d’information ; mécanismes de suivi et d’évaluation des programmes de formation.  

5.8 Elargissement de la participation des parents

Le document de politique préconise d’élargir le concept de participation des parents de manière à ce que le rôle des parents dans le développement des enfants soit respecté et renforcé. Il est prévu, en outre, de renforcer les liens entre les foyers, les programmes de DPE et l’insertion des enfants dans le système éducatif primaire.  La situation des parents, notamment,  celle des mères, leurs compétences et leurs aptitudes en tant que fournisseurs de soins, exercent une influence déterminante sur les enfants.  Pour cette raison, il importe de veiller à ce que les parents participent aux programmes  de DPE, y compris aux programmes mis en oeuvre dans des centres.  Il importe, enfin, de créer des systèmes de soutien aux parents/tuteurs et de les encourager à investir dans le bien-être de leurs enfants.

5.9 Fourniture de services de qualité

D’une manière générale, les personnes chargées de s’occuper des enfants sont mal formées et ne bénéficient pas d’actions de formation en cours d’emploi. Les statuts de cette profession et la qualité des programmes tendent à la reléguer dans la catégorie des emplois peu valorisants et mal rémunérés. La plupart des institutions préscolaires, notamment en zone rurale, manquent de systèmes de suivi de santé, d’équipement de recréation, de jouets et de bonnes infrastructures physiques. 

 ll importe, par conséquent, de remédier à cette situation en améliorant non seulement l’accès mais aussi la qualité des services fournis aux enfants ; d’élaborer des directives visant à réglementer le fonctionnement des centres de DSPE. 

5.10 Renforcement des capacités des institutions existantes

Le document de politique recommande de renforcer les capacités individuelles et institutionnelles des promoteurs de programmes de DSPE, par la formation, pour les rendre aptes à créer les types de systèmes les mieux adaptés à leur environnement. Ces systèmes continueront de répondre aux besoins des enfants sans pour autant rester statiques. Les activités de suivi et d’évaluation doivent faire partie des activités quotidiennes des programmes de DSPE à tous les niveaux et servir à encourager l’innovation, l’esprit d’équipe, l’appropriation locale et la participation active de tous. A cette fin, les activités de suivi et d’évaluation devront être participatives afin de consulter les personnes impliquées et les encourager à devenir des acteurs du changement. Le but ultime consiste à améliorer les systèmes pour qu’ils soient en mesure de servir les enfants d’aujourd’hui et de demain. 

5.11 Travaux de recherche, suivi et évaluation

Le document de politique précise que les mécanismes de suivi et de recherche devront être intégrés dans les programmes, dès le départ, afin de s’assurer de leur qualité à tout moment. Par ailleurs, il est recommandé d’utiliser des travaux de recherche fiables et disponibles à temps pour la formulation, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des programmes de DSPE. 

5.12 Mobilisation des ressources  

La mise en œuvre d’une politique  globale de DSPE exige des investissements considérables. Pour cette raison, le document de politique préconise le partage des coûts. Les ressources provenant des parents, des communautés, des assemblées de district, d’ONG, d’organismes privés, d’individus, des ministères, des départements, des agences et des partenaires du développement seront mises en commun. Le ministère des finances obligera, chaque année,  les ministères, les départements et les agences  gouvernementales impliquées à créer une ligne budgétaire pour le financement des activités de DSPE. 

Le principal enseignement tiré de cette question est que la mobilisation des ressources, financières notamment, est un aspect important de l’engagement national en faveur de la mise en œuvre d’un programme de DPE.

Des ressources locales (contribution des familles, des communautés, pratiques traditionnelles appropriées, locaux, etc.) peuvent servir à réaliser le maximum de résultats en matière de fourniture de services de DPE.  Ces ressources peuvent aider à élargir  et améliorer la qualité de services au moindre coût. Le document de politique affirme que cette approche peut permettre de réduire les disparités régionales. L’utilisation des ressources locales, notamment des compétences, des savoirs, de l’expérience disponible peut, par conséquent contribuer à adapter les programmes aux besoins locaux.    

Chapitre 6 :  Causes de la longueur du processus d’élaboration de la politique de DPE

6.1 Introduction

Les analystes de la politique de DPE du Ghana pourraient se poser la question suivante : le lancement du processus d’élaboration  de la politique de DPE remonte au début des années 1990, époque à laquelle la Déclaration d’Accra a été promulguée. Pourquoi la maturation de ce processus a t-elle pris autant de temps ?

Trois éléments majeurs expliquent ce retard : la longue phase de préparation des activités par les membres de l’équipe spéciale ;  le nombre élevé de révisions du  projet de document et l’indécision concernant la désignation du  ministère chargé de la coordination des activités de DPE. Ces questions sont examinées successivement ci-après :

6.2 
Préparation à la rédaction du projet de document 

La phase de préparation à la rédaction du projet de document a pris beaucoup de temps. En effet, le séminaire national a recommandé, en octobre 1993, la création d’une équipe spéciale. Mais la première réunion regroupant le GNCC, l’association de la profession enseignante et l’UNICEF n’a été organisée que près d’un an après cette date.  Les membres de l’équipe spéciale qui avaient été nommés ont organisé des réunions bi-mensuelles pendant deux années au cours desquelles le document de politique a été examiné sous l’angle  de l’implication des agences participantes. Ce travail a abouti à l’organisation de l’atelier de Sogakope qui a permis de recueillir les points de vue sur des aspects essentiels de la politique ( tranche d’âge ciblée, ministère ou agence leader de la coordination de la politique, nomenclature, rôles et responsabilités, etc.). Après ce travail préparatoire, l’équipe spéciale a été « dissoute » et a passé le relais de l’élaboration de la politique au GNCC.     

6.3 
Révisions du  projet de document et  intégration des contributions  

Le processus a été retardé par les nombreuses révisions qui ont été effectuées. En effet, le GNCC a organisé un atelier de rédaction, en 1997, qui a produit le premier projet de document. Ce dernier a été ensuite révisé quatre fois pour intégrer les suggestions des lecteurs et des participants aux ateliers de diffusion.  Il semble que même la version finale, qui a été rédigée par le sous-comité du secrétariat  général de la présidence, doive être examinée par un certain nombre d’acteurs du DPE avant d’être soumis au Cabinet du président qui la transmettra à l’Assemblée nationale. L’adoption d’une approche progressive et participative a été très fructueuse . Force est,  cependant, de  reconnaître qu’elle a considérablement ralenti le processus d’élaboration de la politique de DPE.        

6.4 Désignation de l’organe chargé de la  coordination de la politique 

Selon le GNCC,  l’indécision sur la question de savoir quel ministère serait chargé de coordonner les questions de DPE a constitué le principal facteur de retard. A ce jour, cette question n’est toujours pas résolue. Comme nous l’avons indiqué plus haut,  deux ministères supervisent le développement de la petite enfance : le ministère de l’éducation et le ministère de l’emploi et du bien-être social. Il importait, par conséquent, de rationaliser et définir clairement leurs rôles pour éviter l’émergence de conflits. Ce processus a pris beaucoup de temps. 

Dans son allocution d’ouverture de l’atelier consultatif national sur la politique de DPE, qui s’est tenu du 21-22 septembre 1999, à Accra, son Excellence M. Harry Sawyer, membre du Conseil d’Etat et ancien ministère de l’éducation, a déploré le fait que  des conflits et des rivalités opposent souvent des organismes chargés d’exécuter des politiques nationales importantes et  constituent des entraves à leur mise en œuvre.  Il a invité l’auditoire à veiller à ce que l’intérêt des enfants prime toujours et à  œuvrer  ensemble à la réalisation des objectifs nobles qui ont été fixés. M. Sawyer a également demandé aux ministères et aux agences concernés de travailler de manière complémentaire et de faire fi des mesquineries qui constituent des entraves  au  développement au  progrès (GNCC, 1999).     

On peut, sans craindre de se tromper, affirmer que la question de savoir quel organisme sera chargé de coordonner les activités de DPE est en voie d’être résolue comme le suggère la citation suivante extraite de l’allocution de M. Sawyer : «  la Commission nationale pour l’enfance, qui assurera le secrétariat du programme de soins à apporter aux enfants et de développement de la petite enfance, devrait être considérée comme l’autorité nationale chargée de la coordination de la politique de DPE ».   (GNCC, 1999, ibid.). Le sous-comité du Cabinet présidentiel  qui a été chargé d’examiner le document de politique a approuvé cette proposition. 

6.5 Résumé

Le processus d’élaboration de la politique de DPE a bénéficié d’un grand enthousiasme et de volonté politique. Toutefois, ce processus a été ralenti par les facteurs suivants : les activités de préparation, les révisions, les questions liées à la désignation de l’organisme chargé de la coordination des activités, les questions de financement.    

Chapitre 7 : Conclusions et enseignements

7.1 
Introduction

Le présent rapport avait pour but d’analyser le processus d’élaboration de la politique de DPE au Ghana. A cet effet, la vision et les facteurs qui ont déclenché ce processus ont été identifiés et décrits. Les différences observées avant et après  le tournant constitué par le séminaire national organisé en 1993 sur le DPE ont été analysées. La question concernant le degré d’adhésion de la politique de DPE du Ghana aux principes fondamentaux  du développement holistique du jeune enfant a été  traitée. Enfin, les mécanismes de mise en œuvre et les facteurs retardants ont été identifiés.  

7.2 
Conclusions

 Les conclusions suivantes peuvent être tirées de ce qui précède :

1. Le processus d’élaboration de la politique de DPE a été déclenché et guidé par les facteurs suivants :  une vision axée sur la nécessité de faire en sorte que les enfants deviennent des citoyens responsables, capables de participer à la construction de leur pays ;  les dispositions de la Convention sur les droits de l’enfant ;  les recommandations de la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous,  du Sommet mondial sur l’enfance et la situation déplorable de l’enfant au Ghana.  

2. Le processus d’élaboration de la politique de DPE s’est déroulé en deux phases : la première se termine en 1993 ; la seconde commence en 1993.  Avant cette date, la politique de DPE se résumait à une série d’actes, de décrets et de lois  dont la portée était très limitée car ces instruments concernaient essentiellement l’éducation préscolaire. Après 1993, les efforts ont porté sur l’élaboration d’une politique holistique visant tous les jeunes enfants. Les principales étapes de ce processus ont été les suivantes : organisation d’un séminaire national sur le DPE ; création et mise au travail d’une équipe spéciale ;  organisations d’ateliers de rédaction de la politique de DPE ; organisation d’ateliers régionaux et nationaux de diffusion du projet de document de politique ; soumission du document de politique au gouvernement.    
3. Dans une large mesure, la politique de DPE du Ghana respecte les principes fondamentaux du développement  holistique du jeune enfant.

4. Des stratégies et des mécanismes d’exécution de la politique de DPE  ont été prévus ou ont été créés. Ces mécanismes et stratégies paraissent parfaits sur le papier. On espère qu’ils pourront fonctionner dans la pratique.

5. Le processus d’élaboration de la politique de DPE  a été retardé par les facteurs suivants : temps de préparation des activités de lancement, révisions fréquentes du projet de document liées au processus participatif qui a été adopté et indécision concernant la désignation de l’organisme chargé de la coordination des activités de DPE.

6. Actuellement, la situation se présente comme suit :  il est prévu de soumettre le projet de document de politique, qui a été révisé en novembre 2000   par le sous-comité du cabinet présidentiel, au nouveau gouvernement qui a pris fonction le 7 janvier 2001. 

   7.3 
Enseignements

· Le fait que le Ghana ait élaboré une politique de DPE  montre que  ce  pays est engagé en faveur du développement du jeune enfant. 

· La prise de conscience de la situation déplorable de l’enfant a joué un rôle crucial dans le déclenchement le processus d’élaboration d’une politique de DPE.

· Les tentatives antérieures de formulation de politiques de DPE se limitaient généralement à l’éducation préscolaire.

· Le séminaire national, qui a été organisé en 1993 sur les questions de DSPE,  et qui a débouché sur la Déclaration d’Accra, constitue le point de départ de l’élaboration d’une politique holistique de développement de la petite enfance au Ghana. 

· Ce séminaire a permis à des acteurs qui travaillaient séparément jusqu’à lors, d’établir des relations de  collaboration afin  d’œuvrer conjointement au développement de la petite enfance.

· Les efforts déployés par les organisations non gouvernementales et les partenaires du développement pour lancer le processus d’élaboration de la politique de DPE ont été couronnés de succès.

· Le travail effectué par l’équipe spéciale a été crucial pour le lancement du processus d’élaboration de la politique de DPE.

· Le fait d’avoir soumis le projet de document de politique à des discussions ouvertes et participatives a permis de procéder à des révisions pertinentes.

· Dans une large mesure, le document de politique de DPE du Ghana respecte les principes fondamentaux du développement holistique du jeune enfant.

· Bien que soutenu par une forte volonté politique, le processus d’élaboration de la politique de DSPE  a été ralenti par une série de facteurs : longueur de la phase de rédaction ; nombreuses révisions du projet de document ; indécision sur la désignation de l’organisme chargé de la coordination des activités.

· La Commission nationale pour l’enfance a été chargée de coordonner les activités de DPE au niveau national et aura besoin de tous les soutiens nécessaires pour  l’accomplissement de cette lourde tâche.

7.4 
Conclusions générales

En tant que premier pays signataire de la Convention sur les droits de l’enfant, le Ghana souhaitait  faire partie des premiers pays à élaborer une politique holistique de DPE.  A cet effet,  le Ghana s’est efforcé de formuler une telle politique en veillant à prévoir les stratégies et les mécanismes de sa mise en œuvre. Ces efforts montrent que le gouvernement reconnaît l’importance du développement de la petite enfance  et constituent une preuve de son engagement en faveur du bien-être du jeune enfant. Toutefois, le processus d’élaboration de la politique de DPE a été très long. On espère qu’il arrivera à son terme dans un proche avenir car les jeunes enfants ghanéens n’ont que trop attendu.   
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ANNEXE 1 : Plan de l’entretien/Questionnaire adressé au président du GNCC

La Commission nationale pour l’enfance réalise, en ce moment, une étude sur le processus de formulation de l’actuel projet de document de politique nationale concernant les soins à apporter au jeune enfant et le développement de la petite enfance. A cet effet,  l’équipe chargée de ce travail de recherche vous saurait gré de lui accorder une dizaine de minutes pour répondre aux questions listées ci-dessous. Nous vous remercions de votre disponibilité.  

1. Pour quelles raisons la Commission a t-elle décidé, en 1993, d’élaborer une politique nationale de développement de la petite enfance ?

2. Quelles considérations d’ordre social, politique, économique, etc. ont influé sur cette décision ?  

	Considérations
	Question spécifique

	Questions d’ordre social qui ont influé sur la décision
	

	Questions d’ordre politique qui ont influé sur la décision
	

	Questions d’ordre économique qui ont influé sur la décision
	

	Autres questions ayant influé sur la décision (prière de préciser)
	


3. Quels objectifs vouliez-vous atteindre, à long terme, au moment où vous avez entrepris d’élaborer cette politique ?

4. Quelle vision vous a inspiré ?

5. Quelle était  la situation générale  de l’enfant au moment où vous avez entrepris d’élaborer la politique de DSPE.

6.L’actuel projet de politique de DSPE a t-il été précédé d’autres tentatives ( oui/ non)

7.Si oui, quelles étaient ces tentatives ? Quels en ont été les résultats ?

	Année
	Résultats

	
	

	
	

	
	

	
	


8. Quel était l’objectif du séminaire national de 1993 sur le DSPE ?

9. Quels ont été les résultats de ce séminaire en termes de processus d’élaboration du document de politiquede DSPE ?

10. Décrivez le processus de sélection de l’organisme chargé de l’élaboration et de  la mise en œuvre de la politique de DSPE. 

11. Quelles personnes ont été chargées de rédiger le projet de document ? A partir de quels critères ont-elles été sélectionnées ?

12. Combien de projets de document ont été rédigés avant le projet final ?

13. Pourquoi a t-il fallu près de six ans (1993-1999) pour produire le projet de document final ?

14. Où en est le projet de document final ?

15. Quelles étapes reste t-il à franchir pour que le projet de document soit adopté ?

16. Quelle chance le document de projet a t-il d’être adopté ?

17. Dans combien de temps sera t-il adopté ? 

Nous vous remercions de votre attention et pour votre contribution !

ANNEXE 2. PLAN DE ENTRETIEN/QUESTIONNAIRE ADRESSE AU SECRETAIRE EXECUTIF DU GNCC 

La Commission nationale pour l’enfance réalise, en ce moment, une étude sur le processus de formulation de l’actuel projet de document de politique nationale concernant les soins à apporter au jeune enfant et le développement de la petite enfance. A cet effet,  l’équipe chargée de ce travail de recherche vous saurait gré de lui accorder une dizaine de minutes pour répondre aux questions listées ci-dessous. Nous vous remercions de votre disponibilité.  

1. Pour quelles raisons la Commission a t-elle décidé, en 1993, d’élaborer une politique nationale de développement de la petite enfance ?

2. Quelles considérations d’ordre social, politique, économique, etc., ont influé sur cette décision ?  

	Considérations
	Question spécifique

	Questions d’ordre social qui ont influé sur la décision
	

	Questions d’ordre politique qui ont influé sur la décision
	

	Questions d’ordre économique qui ont influé sur la décision
	

	Autres questions ayant influé sur la décision (prière de préciser)
	


3. Quels objectifs vouliez-vous atteindre, à long terme, au moment où vous avez entrepris d’élaborer cette politique ?

4.Quelle vision vous a inspiré ?

5.Quelle était  la situation générale de l’enfant au moment où vous avez entrepris d’élaborer la politique de DSPE ?

6. Plus spécifiquement,  quelle était la situation des enfants sous les angles suivants :

· Taille du groupe d’âge de 0-8 ans 

· Etat de santé

· Education

· Bien-être social

· Infrastructures de jeu

7. L’actuel projet de politique de DSPE a t-il été précédé d’autres tentatives ( oui/ non)

8. Si oui, quelles étaient ces tentatives ? Quels en ont été les résultats ?

	Année
	Résultats

	
	

	
	

	
	

	
	


9. Quel était l’objectif du séminaire national de 1993 sur le DSPE ?

10. Quels ont été les résultats de ce séminaire en termes de processus d’élaboration du document de politique de DSPE ?

11. Décrivez le processus de sélection de l’organisme chargé de l’élaboration et de  la mise en œuvre de la politique de DSPE. 

12. Quelles personnes ont été chargées de rédiger le projet de document ? A partir de quels critères ont-elles été sélectionnées ?

13. Combien de projets  de document ont été rédigés avant le projet final ?

14. La version finale du projet de document a t-elle été diffusée ? Si oui, par quels moyens ?

15. Pourquoi a t-il fallu près de six ans (1993-1999) pour produire le projet de document final ?

16. Où en est le projet de document final ?

17. Quelles réactions avez-vous recueilli sur la version finale du projet de document ?  

18. Quelles étapes reste t-il à franchir pour que le projet de document soit adopté ?

19. Quelles chances le document de projet a t-il d’être adopté ?

20. Dans combien de temps sera t-il adopté ? 

Nous vous remercions de votre attention et pour votre contribution !

ANNEXE 3 : DECLARATION D’ACCRA SUR LE DEVELOPPEMENT DE LA PETITE ENFANCE AU GHANA (1993)  

Les participants au Séminaire national sur le développement de la petite enfance organisé en octobre 1993 à Accra déclarent ce qui suit :

Reconnaissant que :  

· sur 1000 naissances 77 à 96 enfants meurent avant  d’avoir atteint l’âge d’un an ; 

· dans les communautés rurales, le nombre de décès est de 154 pour mille naissances ; 

· près de 60% des enfants de moins de cinq ans ont un poids inférieur à la normale ; 8% d’entre eux présentent des signes de malnutrition sévère, plus de la moitié sont rachitiques et 40%  sont émaciés ; 

· les facteurs qui contribuent à la mortalité infantile et à la malnutrition sont notamment la pauvreté, le faible niveau de scolarisation des mères, des pratiques inappropriées d’allaitement et de soins apportés aux enfants ; le non-espacement des naissances, les grossesses précoces, le faible poids des nourrissons à la naissance,  le manque de  denrées alimentaires ; l’insécurité alimentaire dans les ménages ; la faible valeur nutritionnelle du régime alimentaire et la mauvaise répartition des denrées alimentaires ; 

· les taux d’analphabétisme  excèdent 60% et sont supérieurs à ce chiffre chez les femmes ;

· 90% environ des enfants âgés de 0-6 ans, notamment ceux qui vivent en zone rurale et dans des zones touchées par la pauvreté, n’ont pas accès aux services de développement de la petite enfance ;

· la majorité des enfants de 0-6 ans sont exposés à des risques de malnutrition de maladie, d’insécurité  et de pratiques d’éducation inappropriées ;

·  la majorité des enfants issus de familles pauvres ou démunies ne sont pas scolarisés et tendent à ne pas terminer leurs études lorsqu’ils sont scolarisés.  

Considérant  :

· l’importance des premières années de la vie de l’enfant et  la gravité des incidences de soins inappropriés sur son développement ; 

· les coûts induits, à long terme, par l’inadéquation des soins apportés au jeune enfant, la maladie, la malnutrition, l’inadéquation de l’environnement familial,  des environnements non stimulants et d’autres facteurs de risques  qui se traduisent ultérieurement par  des taux élevés de défection scolaire,  de délinquance, de chômage, la reproduction de l’échec et de la pauvreté d’une génération à l’autre ;

Considérant que :

· la qualité des soins,  les possibilités d’interaction avec l’environnement  ont un impact direct, mesurable  sur la santé, l’état nutritionnel et le développement global  de l’enfant ;

· il est essentiel que les parents prennent conscience  des besoins de leurs enfants en termes de soins et de développement et qu’ils coopèrent avec les enseignants ; 

· l’apprentissage ludique est crucial pour le développement de la personnalité de l’enfant ; le jeu est initié par l’enfant ;  la concentration, la motivation et la compétence sociale sont développées par le truchement du jeu.

Notant que :

· la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous (1990) précise clairement que l’apprentissage commence à la naissance ; et insiste sur la nécessité d’élargir les programmes de développement de la petite enfance, y compris les interventions des familles et des communautés aux enfants pauvres, démunis et handicapés ; 

· le Ghana a été le premier pays signataire de la Convention sur les droits de l’enfant (1989) qui se fonde sur les valeurs familiales, les principes de la responsabilité parentale conjointe et partagée ;  la protection des droits de l’enfant et l’égalité de genre ;

· le Sommet mondial sur l’enfance (1990) a résumé ces principes et ces préoccupations et demandé instamment à la communauté internationale de promouvoir le développement  et  l’éducation de l’enfant ;  

·   le Ghana a élaboré un Programme national d’action  en 1992 dans le cadre des activités de suivi du Sommet mondial pour l’enfance qui indique que l’un des principaux objectifs consiste à faire passer le taux de scolarisation préscolaire de 10 à 30%. 

· Conformément aux recommandations du Programme national d’action, les objectifs objectif du présent séminaire  consistent à : élaborer un plan d’action visant à  permettre à  un tiers au moins des enfants ghanéens de moins de six ans d’accéder à des services de développement de la petite enfance ancrés dans les communautés, à l’horizon 2002 ; formuler des stratégies alternatives pour satisfaire, en priorité,  les besoins des groupes de population pauvres et désavantagés.

La Conférence invite :    

· les agences, les organisations non-gouvernementales, les individus et les départements ministériels  intervenant dans le développement de la petite enfance à  coopérer et collaborer ; 

· le Gouvernement, à adopter nos recommandations relatives à l’élaboration d’une politique nationale de développement de la petite enfance et s’engager à mettre cette politique en œuvre avant 1995 ;

·  les départements ministériels compétents, à collaborer pour créer une équipe spéciale multisectorielle qui sera chargée de superviser le processus de formulation de stratégies spécifiques visant à satisfaire les besoins du jeune enfant ;

·  les agences participantes, les ONG, les individus et les départements ministériels compétents à formuler un  plan d’action spécifique pour les prochaines années afin d’atteindre un objectif précis  lié à la création de services ancrés dans les communautés à l’intention des enfants pauvres ;    

· le Gouvernement et les partenaires du développement de la petite enfance, à se démarquer de la conception traditionnelle  du « préscolaire » et élaborer des programmes novateurs de soins à apporter aux jeunes enfants et de développement de la petite enfance ;   

· le Gouvernement et les partenaires du développement de la petite enfance à appliquer les principes d’action ci-après, qui ont été adoptés par consensus, au cours des deux prochaines années, dans un aspect au moins des programmes  mis en œuvre au Ghana.

Principes convenus

Thème I : Le jeune enfant et ses besoins

1. Elargir l’éducation à la vie familiale

2. Elargir les soins de santé prénatale

3. Elargir la formation des accoucheuses traditionnelles

4. Eduquer le grand public sur les questions de nutrition et notamment de nutrition infantile

5. Eduquer le grand public sur les tabous et préjugés alimentaires

6. Intégrer la politique relative au développement du jeune enfant dans l’éducation de base

7. Instaurer la gratuité des médicaments pour   les enfants âgés de moins de 6 ans 

8. Promouvoir une meilleure compréhension des besoins et des droits de l’enfant. 

Thème II : Comment renforcer la participation communautaires et les systèmes de fourniture de services à domicile

1. Sensibiliser le grand public grâce à l’utilisation d’approches multimédias.

2. Sensibiliser les personnes chargées d’élaborer les politiques ; obtenir l’appui de l’Etat pour la mise en place de mécanismes de fourniture de services communautaires et  la fourniture de services à domicile. 

3. Promouvoir la participation des communautés à la planification, la mise en œuvre et le suivi des programmes.

4. Assurer une formation en gestion à des groupes de personnes dans les communautés.

5. Renforcer les capacités des communautés en collecte de fonds et leur permettre de devenir autonomes pour ce qui concerne les soins à apporter aux enfants et le développement des jeunes enfants.

Thème III : Développement et formation du personnel

1. Elaborer un programme unifié de formation  des éducateurs travaillant dans le domaine du développement de la petite enfance.

2. Veiller à recruter, à tous les niveaux, du personnel doté d’un minimum de qualification.

3. Mettre en place un système  intersectoriel de formation continue.

4. Elaborer des matériels pour la formation de formateurs.  

5. Se démarquer de l’approche pédagogique traditionnelle et mettre l’accent sur l’apprentissage ludique.

6. Donner une formation spécialisée aux mères et aux fournisseurs de soins aux enfants  pour ce qui concerne les soins apportés aux enfants à domicile.

7. Veiller à instaurer des systèmes de suivi et d’évaluation continues fondés sur la participation communautaire.

8. Mobiliser les fonds  à l’échelon des districts et des communautés pour financer les activités de formation en cours d’emploi.

Thème IV : Mise en place de systèmes de gestion et de supervision d’un bon rapport coût/efficacité 

1. Elaborer un plan d’exécution visant appliquer la politique nationale de DSPE avant 1995.

2. Créer un organisme central chargé de la gestion des programmes de développement et d’éducation de la petite enfance et au sein duquel tous les secteurs, les départements et les organismes participants seraient représentés. 

3. Identifier des agences d’exécution aux niveaux national, régional et provincial. 

4. Utiliser les ressources humaines disponibles localement  pour la gestion, la supervision, le suivi et l’évaluation des programmes de DSPE.

5. Renforcer les sous-comités chargés des questions sociales au sein des assemblées provinciales pour qu’ils puissent effectuer le suivi et la supervision des opérations.

6. Former les mères et les communautés aux techniques de supervision et de gestion.

 Ont participé à l’élaboration de la présente Déclaration les institutions suivantes :

-      Commission nationale pour l’enfance

· Ministère de l’éducation

· Ministère du bien-être social

· Service de l’éducation au Ghana

· Ministère de la santé

· Association ghanéenne de la profession enseignante

· Association ghanéenne des femmes musulmanes

· Ghana Ahmadiyya Movement

· Conseil islamique du Ghana

· Mouvement des femmes du 31 décembre

· Chefs traditionnels, 

· Association des propriétaires d’institutions préscolaires au Ghana

· Département du développement communautaire

· Ministère de la décentralisation

· Conseil national pour les questions de femme et développement

· BUPL, Fédération danoise des associations de la profession enseignante

· Agences des Nations Unies

· Agences bilatérales

· Individus concernés.  

La présente Déclaration est adoptée ce 28 octobre 1993.

Signée par le Séminaire national sur le développement de la petite enfance.

ANNEXE 4 : MEMBRES DE L’EQUIPE SPECIALE 

1. Mme Afenya, Mabel  

ECD Unit, GES

2. Dr Boakye, J. K. A  

UNICEF, Université de Cape Coast

3. Mme Brahm-Larbi, Efua 
Association des propriétaires de jardins d’enfants
 

4. Mme Katsriku, B.  

Ministère de l’emploi et du bien-être social

5. M. Mensah, Gayheart
New Times Corporation

6. M. Nyiaye, Kofi                       GNAT/Siège

7. Mme Ohene, Eleanor

GNAT/siège

8. Mme Oppong, Sarah

Direction de l’éducation de base, GES

9. M. Otoo, Larry
            Ghana National Commission on Children

10. Mme Smith, Bahereh 
Lincoln Community School

11. Mme Wiliams, Nabila             Université du Ghana

ANNEXE 5 : LISTE DES PARTICIPANTS A L’ATELIER DE FORMULATION DE LA POLITIQUE DE DPE (SOGAKOPE, 1996)

Nom  






Organisme

M. Kofi Nyiaye  




GNAT/ siège, Accra

M. Larry Otoo 




GNCC, Accra

Mme Efua Bram-Larbi 



Propriétaire privé, Accra



Dr K. Boakye 



        DEEDS Consult Sakumono, Tema

Mme Sarah Opong                                           Consultant,
Ministère de l’éducation, Accra

Mme Mabel Afenya 



Ghana Education/ Siège, Accra

Mme Helen Dorkenoo 



Propriétaire privée, Accra

Mme Barhereh Smith 



University of Ghana, Legon

M.  M. Amoako 




Propriétaire privé, Accra

Mme Helen Obeng Asamoah 
Ministère de l’emploi et du bien-être social, Accra

Mme Grace France 



Propriétaire privée

Mme Betty Akuffo-Amoabeng 


GNCC, Accra

Mme B. Katsriku 



Ministère de l’emploi et du bien-être social

Dr Isabella Sagoe-Moses 

Ministère de la santé, Accra

Mme Lilly Appoh 



University of Ghana, Cape Coast

M. J.B. Dankwa



Foso District Assembly, Foso

Dr. Ben Hayford 



University of Cape Coast, Cape Coast 

M. Boakye A. Prempeh 


Ministère de la décentralisation, Accra

M. Felix Agorsah 



National Nursery Training Centre, Accra

M. Jacob Kotin World 


Vision International, Accra

M. M Adamu-Issah 


Plan International, Accra

Mme Victoria Asare-Agyemang 

Propriétaire privée

Mme Angelina Wood 


National Council for Women and Development

Mme B. Essilifie 



Propriétaire privée

M. E. Baah



GNAT, Accra

Mme Clarke Kwesie 


Ministre adjoint de l’éducation, Accra

ANNEXE 6 : LISTE DES LECTEURS DU PROJET DE DOCUMENT DE POLITIQUE

Prof. George Kent 
Université d’ Hawaii, Etats-Unis d’Amérique

Dr Delanyo Dovlo

Ministère de la santé

Dr Omar Abdi 

UNICEF/Ghana

Dr K.B. Asante 

Consultant, Accra

Mme Joyce Acquah
General Manager of Schools, Presbyterian Church of Ghana

Mme Gloria Nikoi 

Consultant, Accra

Dr J. K. A. Boakye 
DEEDS Consult, Accra

Mme B.J. Katsriku 
Directrice, ministère de l’emploi et du bien-être social

Prof. P.A. Twumasi 
PMC, Accra

�  Unicef, GNAT, BUPL (1993) Report of Ghana’s National Seminar on Early Childhood Development, p. 75 (rapport du séminaire national sur le développement de la petite enfance). 


�  CGNCC, 1992, Proposal Towards Streamlining The Administration of Pre-School Education in Ghana, miméographé. ( Vers la rationalisation de la gestion de l’éducation pré-scolaire au Ghana  )


�  Voir annexe 4.


� Voir le Rapport de l’équipe spéciale, 1996 intitulé «  Report on The Workshop Towards the Formulation of a National Policy on Early Childhood Care and Development », 21-25 octobre, 1996, Sogakope. 


� Il s’agit des acteurs suivants :  le ministère de l’éducation,  le ministère de l’emploi et du bien-être social, le ministère de la santé, le  ministère de la décentralisation,  la Commission nationale pour l’enfance,  le Conseil national pour les questions de femme et développement ;  une association d’ONG parmi lesquelles World Vision International ;  les assemblées régionales et  les universités de Cape Coast et Legos).


�  Voir Ghana National Commission on Children, 1990, pp. 57-68


� Voir annexe 6.


�  Voir Evans, J. 1997 Breaking Down the Barriers : Creating Integrated Early Childhood Programmes.


� Source : Association pour le développement de l’éducation en Afrique (ADEA)  « Le développement du jeune enfant » , in  Lettre d’information, 2000, p.10.
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